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NOTE PRELIMINAIRE 

--+•••---
Quelques militants révolutionnaires· ayant quitté le Tonkin après l'affaire 

de Yenbay (février 19 30) et ayant par suite échappé à la répr_ession · qui 

a détruit le « Viçt-Nam Qu3c-Dân -Bang» (M m m ~ a) auquel est 
consacré le vol. II dé cette série de documents, ont fa_it préuve depuis trois 

ans d'une certaine activité pour constituer daus la Chine du Sud ·une nou

vel-le organisation nationaliste et antifrançaise avec les émigrés annam_ites 

résidant au Yunnan, au Kouang Si et au Kouang Tong. 

Afin de s'assurer des concours chtnois ils ont ·placé leur parti sous le 

patronnage du « Kou_o-Ming-Tang » dont ils ont adopté le nom et le· pro-
gramme politique. · 

Cette activité, que relate la notice qui 1:'a suivre, n'a pas encore produit 

des résultats bien consistants. L'influence de ce parti des émigrés n'a pu 

réussir à passer la frontière et à se faire sentir parmi les populations · 

tonkinoises. 

L' exist~nce auprès de nos frontières de ces foyers d'intrigu~s anti-. · 

françaises doit néanmoins retenir toute l'attention des services politiques du 

Gouvernement général. _ 

,/ 

Hanoi, le 20 novembr_e 1933. 

Le Directeur p. i. des Affaires politiques 
et de la S_ûreté générale, 

L .. MARTY, 

1 
1 
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LE « YIB.~-NAM QUÔC-D1N BANG» 

OU _cc PARTI NATIO~AL ANNAMITE» DES Él\IIGRÉS 

EN CHINÉ 

• 1 
• 1.-

Deux groupements de tendances nationalistes se sont constitués hors des 
frontières ·de l'Indochine. Tous les deux ont intrigué en c ·hine s~us le mê~e 
nom de« Vi~t-Nam Quôc-Dân IHng » ~ m ~ ·~ 1: c'est-à-dire Kou~min
tang annamite ou « Parti National Annamite». Bien qù'ils se soient réclamés 
dès )e début des mêmes principes et en dépit de fréquentes yelléités de 
rapp~ochement, ils sont restés longtemps sans se confondre et leur action est 
demeurée jusqu'à ces derniers temps indépendante l'une de l'a~tre. Nous)es 
passerons en revue successivement puis nous verrons sous quelle forme ils 
ont opéré la fusion. Nous laisserons de côté les autres éléments de Înêmès 
tendances qui existent au Siam mais dont l'évolution efles aspirations sont 
tellement différentes de celles de leurs compatriotes de Chine qu'il est impos
sible de les comp_rendre dans un même exposé. 

1 

Pris dans son ensemble, le Vi~t-Nam Quôc-Dân Bang t!! m \1 ~ 1t 

,, 

(Parti National Annamite) à l'extérieur a pour premier et principal but l'indé
peadance totale et immédiate de l'Indochine par i'éviction des Français par la 
force. Pour y atteindre il vise à recruter le maximum d'adhérents à l'intérieur 
du pays de façon à se ravitailler en hommes et en argent. li cherche égale-· 
ment à former à l'étranger les cadres militaires nécessaires à. l'insurrectio~ 
finale et à l'attaque du territoire par l'extérieur. Il compte· sur Ja· Chine .pour ' 
l'aider dans cette dernière entreprise. Lorsque l'indépendance sera obte~ue, 
on inst'aurera un régime républicain démocratique et on fera gouverner l_e 
pays par le parti, tout de même que dans la Chine moderne. ' 

.:..1 . .4." _ . ., 
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Comme moyens d'action il préconise le terrorismé, les· ~ttentat·s individuels, . 
_ les rébellions partielles, les séditions et les attaques de pos_tès-frontiè!e pour 

montrer aux étrangers aussi bien qu'aux Annamites la puissance du mouve
ment, aviver la foi des adhérents et rallier ·à la .caus·e les hésitants~ Il est donc 
opposé au communisme avec lequel il ne peut trouver ~ucun terrain d'entente 
durable. · 

L•un des deux groupements nationalistes s'est développé à Canton, l'autre 
au Yunnan, mais tous les deux ont les mêmes origines lointaines dans l'actia"n 
politique menée de 1905 à 1925 par le leader nation·aliste' bien connu Phan
b9i-Chàu fi '(i ~- Celui de Canton est l'héritier direct de l'ancien parti, 
formé à l'extérieur par. Phan-bqi-Chàu ri ffil ~ lui-même; composé de · 
vieux lettrés o~ d~ jeune~ gen_s qy;nt q~itté r'~cole ~y~~t !ern,e, semi-intel
lectuels pour la plupart mai·s réfractaires à toute espèce de travail et d'effort, 
il a toujours été; el de beaucoup, le moins actif: L'autre est de formation 
récente; il est né de l'échec de l'<Jgit~tipn révqlutionnaire au Tonkin en 1928, 

· 1929 et 1930 et est aux mains de · « primaires » appartenant à la génération 
n·ouvelle, instituteurs et· peÜts fonctÎQDQ;:tires révoqués ou démissionnaiies dont · 
beaucoup sont des criminers de droit commun et se sont rendu coupables 
d'assassinats, de pillages, de vols et d'extorsions de fonds à main armée; plus 
nombreùx et plus agissant que le parti de Canton, trouvant sur place _un élément 
aunamite favorable··aux -idées révolutionnaires, il pourrait éventuellement servir 
de base à une tentative d'agitation nouvelle au Tonkin, pays avec lequel les 
communi~ations clandestines seront toujo~rs faciles gràce aux d~verses _voies 
qui le ·relie•nt au V gnnan. 

l 
Le « Vi~t-Nam Quoc-Dân- Dàng » -de Canton. 

~'~rff~t~t!on -- 4Ë r9~~7~f)i:-C~~l! il 11 ~ ~ c~~~gh~i ,~- ~ jyin 19.?~ fl 
per~is à Nguyên-ai-Quôc 1Sïê ~ ~ qqi y~qqjt ~'~rriv~~ à Ç~~tqµ ~e fa~re 
1ibrem7qt du noy~~tage p;ir~~ ~~~ ·qu~lqtt~~ di~aiqes d'.t\nna.mjte~ qµ,e p~an
Mi-Ch4~ ~ ~ ~ av~i! éqµpés ~~ns ~e ~~q~r~ et d't~nrê?\~r ~ou~ ti oao~~èn~ 
ço~w~r~~~~ l~s me!llbr~~ le~· plll~ je~qE:s ~~ {es p.l~s ~r~~nts. ~~~ M~m~nts 
î~rés ~î P,ar~~~~~~~ l~qµ~ ~Pi&~~p~~µi~~n ~ J'~ça~t p~r _ N~HY~TT-:~i~Çup~ 
m, J ~' ~~ ~rqupèr~M ~~rrs ~µ!P~f d~ vi~~, é~i~r-~ Vy-h4~-:-Thq ~ îff ~-

~ Cf!µx-ci l~ qql!Y~r-n~~~pt ~ap!q11~!S ~~ ~~-~tr<!i~ t<?~t è1sgôf~ à 
~q~prqer µq~ ~iµf? ~ffi~9-c~, ~~r~r~~~l~ ~t I!l~r~l~~ JI fh~~th~ tp1:1t ?' ,llRr.~ 
4 f9!lHitHr~ ~y~~ «?i_lf ~pJe ~~ qgJ!:~ 4~~ . f eµ,ple~ Q1mrirn~~ ~~ ~'O~it~l ~> 

.HU~ ~' ~µr~~~- ri~? ~q ~~ ~8mfll';!~ · f!V.~~ J~ big4~ ~~ ffi~~~ pqn,i_ ~~~~tttRt 
à Nankin. __ EBe ~µ!~H ~y· _ ~~Jl si~g@ . 4 G~'!!~~ . ~t qqr~it ÇC?jPf!~t ~Jl 
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-0utre des . Chinois et des An~amites, une · ~ection coréenne et · une sectim1 
liindoue. ,. · 

' . 

La Ligue n•ayant pu être formé~ faute d'ùn nombre suffisant d'étudiants 
-coréens et hindous les nationalistes annamites se sont groupés en un parti 
dénommé « Vi~t-Nam Cach-M~nh D!ng » iJ1 m ~ {lr ~ ou « Parti révolu-
1ionnaire annamite». Mais celui-ci, sans programme politique et surtout 
sans organisation étudiée, n'a . eu aucune activité réelle pendant sa courte . 
-existence ( 1928-1930) qui n'a été marquée que par les. rivalités d'influence 
.et les vengeances personnelles auxquelles se·s membres se sont livrés . 

CRÉATION DU VrtT-NAM Qut>c-DÂN CkH-M~NH BÂNG 
DE CANTON ' 

/ En octobrè I 929, un th A de la région de Hà~Gia'ng nommé L~nh-tr~ch
'Dàn ,½ ~ .It arriva à Canton et StJt se ménager la sympathie de div~rs 
1,_1lembres influents du Kouom.intang chinois coinm'e Hou-ti_ên-Min M) ~ -~ -
·qtii devait demeurer son conseiller, 8ô-hr<Yng~ 
Ch9 fflf !\ tt et Hoàng.:.quf-L9c fi * ~-~- Grâce 
:à leur appui L~nh-trach-Dân ,t fi Jt obtint du 
Gouvernement cantonais l'autorisation de fonder 
un parti politique qu'il voulut dénomµier <( Vi~t
Nam Cach-M~nh Bfog » M ffl 1fi iÎ S ou · 
·« Parti Révolutïonnaire Annamite >>. Mais Vü
hâi-Thu Ji\ jij f,t revendiq·u~ pour le parti qu'il 
.avait créé le droit de porter ~eul ce nom et 
L~nh-tr~ch-Dân :"D- f! ~ adopta celui de « Vi~t-· 
Nam Quôc-Dân Cach-M~nh f}~ng » ~ m .fim ~ 
1f. -~ J: ou « Parti Nati?nal Révolutionnaire An
·namite ». 

Le Kouomintang chinois a]Joua au nouveau 
lfou-tiê n-Mi n. 

·parti une subvention mynsu~lle de 200 dollars mexicains qui fut portée .~ 
400 peu de temps après. Cette raison, plqs que toute autre, dMermi~i,. 
la majorité des anciens p_artisans · de Vü-hai-Thu jt f(j i't à se ranger 
~_uprès du nouveau chef! · · 

LE CO~GR,h DU 28 OCTOBl_lE 193.q . 

• J, 

Le 28 octobre I 930, le~ me~bres -d~ nouveau parti, une tr~n~ip~ en /tQlJt, ~~ ., 
réunir~nt ~u si~g~ ?ti ~ouomfotan~ chinois, -~is rue Hu~-ai-B~~~ ~ ~ ~ n, 
pour proceder a l electrnn du comité ex~cyt1f •. . . _ , . · "".'' · _ · 

· • , _ -. r . · · 

--. 

/ -
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Furent élus ; 

B~ng-si.r-M~c, 

Chargé de la propagande. 

Vü-hiii-Thu, 

Chargé de l'éducation. 

-8-

L~n h-tq.c h-Dàn, 

Président du Comité exécutif. · 

Ty-thm;rng-Mai, 

Chargé de la propagande. 

Vi-d;)'.ng-Tu·èrng, . 

Trborier. 

Vü-ba-Biên, 

Chargé du recrutement. 

Bào-ng9c~ T~n, . 

Agent de liaison. 

'I 

1, 
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-< Lt;parti ad~·ptà le programme du triple démisme~·c·es·t-à~dire la plate~forrii·~ . 
politique de Sun-:-yat-Sen ~ i& rw bas"ée sur les trois principes suivants:. 
nationalisme,-démocratie, socialisme . . · . 
· Le ·lendemain~· 29 octobré ,·93"0; une ~sse.mbÎé~.-· générale eut lieu au même 
endroit en vue de faire reconnaître par le Gouvernement. cantonais la légalit~ · 
de l'existence du t< Parti National· Révolutionna-ire Annarri.ite » ~ Le comité avait 
convié beaucoup de monde-. et . plusie.urs 'pe'rsonnalités ·chinoises vi·nrènt 
rehausser par leur présence l'éclat de la cérérrion1e: .. ~ ·· 

• . t '. . • · --

lN.CÂPA~iJ-t DE LtNH-TR~CH-)?ÂN. 

Les membre·s du parti se mirent ensuite au travail. Lès uns devaient s·oc
cuper de la rédaction d'articles de jour.naux, Jes autres de la· trad\tction . des 
livres révolutionnaires chinois. Le· ~i;ège du parti était situé à Canton, rué· 
Hu~-phuc-Tày ~ ifii 1§ 1ti, ruelle i-I6ug-du-c-Tân ~ Jlllù .fJr f!:i, n° s.· . 

Dès le début L~nh-tr~ch-Dâg .fr i'- · ~ se montra inc~pable de diriger le 
parti. Peu intelligent, _ peu instruit et fumeur· d'opium, il était inférieur ·à sa -
tàche. Les me~bres ne furent pas sans . s'en apercevoir et il~ assis!èrent 
moins souvent aux réuni.pns hebdomadaires. · 

1 
: 

Certains affiliés mécontents' formèrent un clan qui se ~fonna pour tâche de 
ruiner son autorité et de l'obliger à abandonner la présidence du pa_rti~Par~i 
ses adversaires se trouvaient !e vieux révolutionnaire Vü-hâi-Thl! 1ft jfu- fX, 
~n Annamite v~nu du Yunnan Hoàug_-nam-Hùng fi. m tt, ie chef pirate 
chinois Tarn-carn-Say ri ~ ~ et un jeune primaire récemment émigré 
.Bào-ngQc-T~n · ~ .:li ff. · . - . i 

- Vü-hài-Thu . ~ w ~ et Tam-cam-Say 711 i! W brigu.aient chacun po'1t 
son propre compte la succession de L~nh-tr~ch-Dàn % M ~ tandis que 

. -~ .. 

;-- : ·- , · Hoàng--nam-Hùng. · ··Tam-caro-Say. . -' 
. . 

Hoà.ng-na·m-Hùrtg 'jt m ~ · noÜrrissah ië projet' de faire · venir d:u 'Jâpon,: 
'J>OÜdui confier: la pré.siderice du parti, le prince annamite Cirèrng.;.Bê· ~ -Ql · 

. ~ ...,·· 
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prétendant au t~ône d' Annam quj a servi lo1igtemps de pQr1~-dr~peiu à P4,n
bqi-Chàu ff ~ ~ mais o'à plus à présent aucune cJieµtèle • 

ASSAS T DE ÎY-THQ"Q'Nq-MA.1 

La position de L~nh-trfch~Pàn 1t i; ~ restaQt forte gràc~ }1 l'appµi du 
Kôuomintang, ses adversa4res .résolurent de le faire .cfüparaître ~insî qu~ sQn 
homm~ de confiance Ty-th1nrng-Mai ru %i ~- Leur assas~jnat fut #c_idé ~1:1 
cours d'une réunion tenùe chez Hoàng-nam-Hùng Je m ~ qui ~e procura u~ 
révolver et le confia à B-ào-van-Cu-u M!l x ~. Le 6 janvier · 193 1 celui-ci 

eµtra chez Ty-thuyog-Mai ffl it fi. et le tua de 
7 balles de révolver. Il se rendit ensuite chez 
L~nh-tr~ch-Dàn ½ ·if ~ qui dut à 'une absence 
peut-être pas tout à fait fortuite de ne pas subir 
le même sort. Son coup fait, Bào-van-Cu-u 
~ ~ ~ alla se réfugier au Japon a~près du 
Prince Cu-èrng-Bê il t'1 qui lui donna asile jus-
qu,au début de 1932.· . 

CHANGEMENT DE NOM DU PARTI NATIONAL 

DE CANTON 

L~nh-tr~ch-Dân ,1t il ~ n'avait constitué 
&ào-vàn-Cu-u. jusqu'alors qu'un comit_é central. C'était là tout 

son parti. Pour l'étoffer il songea à l'augmenter 
de tous les membres du Parti National Aunamite du Yunnan avec lequel 
il . entretenait des relati~ns. Fin 193 1 et début 1932 plusieurs mem.br~~ de 
ce groupement éta1t venus à Canton et entrés dans son parti, il activa ses 
tractations pour en faire v_enir d'autres et transformer le V. N. Q. D. B. du 
Yunnan en une simple section du parti de Canton. Sans doute dans le but de 
faire tomber des objections possibles, il ne fit plus figurer dans le nom de 
son groupement le terme «révolutionnaire» qui constituait la seule dif
férence ave~-le nom du parti du Yunnan. 

Les statuts que le parti adopta à cette époque (Cf. annexe I) étaient à la 
mesure de la capacité et de la vanité de leurs rédacteurs. Détaillés pour ce 
qui concernait les attributions d_es dirigeants ils esquissaient à peine l'organi
sation générale du groupement. Ils exposaient sommairement le programme 
politique du parti mais en revanche ils s'étendaient complaisamment sur les 
distinctions honorifiques qt1i revenaient de droit aux membres donataires . . 
Enfin, les confradictions étaient f_réquentes; c'est ainsi qu'on lisait au début que 
le parti inscrivait à son programme la° réalisation du cc centralisme démocra
tiq~e » alors qu'il éfait dit olus loin que les chefs Qe~ org~nis~tiQns supérieures 
étaient désignés par le président. · 
_ Lij te_n~at.ive .d'~njficati!)~ do,IJt il yient 4'êt1e par.lé n,eqt pas de r.ésultat 

à cette ~poq~e et ç'~st ~euJern~p.t e~ ~933 qu'une tmit4 de direction put être 
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r~al1sé~ eM.re. lef 4-~Y-J -gr.oup,~i;n~qts 4op_t · ~h~_~un p9s,sé,4,a jµ,qu~ . )~ ~04 · 
<' Cqmj~é p~_Q.tral »· . 

P _R~JE~ DE R_E~lUJ,T~M_EN'.J' ,o'u~E AR py V. N. Q. D. ~ ~-

Y ers le iµois ~~ mars J932, fl.lt~nt p,9ur s,e do11ner q.e nmpoJ1~J;tCe 4µ.ç 
pour se procurer de l'argent, L~nh-tr~ch-D~i:i ,1t i:J P; c~arge~ ij.pµ.pg.~ 
minh-T' ang jt aJj ~ - ancien chef de bandes pirates passé général sous 
Sun-yat-Sen il~ 1W -:-- de recruter des volontaires pour constituer l'armée du 

~ V. N. Q. D. l;). ~~ syrtqut.pour v~n~r': p~s br.evets de c9mrn~nd.em.~pt d.99J on 
sait que I.e Chinois est trè~ ~~élteµr. A la vérit~, et ll)é:ilgr~ l'eµv.oi 4',ag~m, 

· recruteurs cf ans pl1:1si~4r~ q~re~tions pour e~rô~er ~~s sql.Q.é!-~~ . ~ib~p~-~ 4~ 
l'armée réguli~rer ''3.ucune trQ~pe pe fut 9rg1_qi_s~~ par le V. N. Q.O~t;)-.. _~f~j 
qt,1elques f~n::iéliqu~s y~µr.eqt se prés~nter au bureau ·4e r~crµtem~nt ~ 
J-{oàng-mjnh-f\rng jt ijJ.J ~ j~rpélis il~ ~~ reç~rent ni u_qjfppn~~ pj -~:r~~sr 

PROJET D
1

0RGANlSATION D'~N ~ 
« GOUYER!lfE!tfti:NT PROV,ISOI.RE; D~ L'tr-roo.½H/NE >) t .. 

C'est ~ c<m.e ~p:o.que qµe L~nh.~tr~cp-Pân {t ~ g s·ong~-éJ. à tran~former 
s_qn parti · en « ~-~~~ Thir,i Chinh-;?hû 1> -~ If} AA Jf.f qµ << O.~uy~rR,em,~qi 
provisoire de l'Indochine». li en esquissa mê~e la composition: un président 
dË Ja ~ép.11PP.1µ-~ aq!J~qJ~t~ q.~s~w~ g~ ~j~ nûni§tr~s ~YiFH r~~peGtiv~m.en, q~n-~ 
leurs a,Jtri9qti9n~: . 

1 q L~ pro_p,a~~m.4e r-éypJ~tiqqn~jr~; 
2Q 1/iµt~d~µr ; · · 
3<? ~e~ ,~tf ~jr~~ étf~P.&ère§ ? 
4ç ~~s P.9~'1-~f:~; · , ·· 
59 ~~ g»erre ; 
6° Le.~ fr~v~~x p4h,Jiçs éJ ~~s pQs.te~ ~t ~Mépf<!P,Q~&· · 

Les fidèles de L~nh-tr~ch-Dân ½ ii ~ se virent naturellem·eot attribuer 
·des <<portefeuilles». C'est ainsi que Nghiêm-xuàn~Chf Ji& ~ ·;!;, Ngô-
dln?~Ninh 

2 
~-~ *, . Hoàn~-v~q-NJi J( ~ ~~ Vy-d~qg~2µ-èrn~ # ~ ~ 

Hoang"7q1:1a-B!nl! ~ ~ -~ et 1-Jo~ng-quoc~ThQ J. . &J ~ ÇÇVJQJ'~Jll q1J1 
ministre, qui sous-secrétaire d'Etat. Les postes qui n"étaient pas pourvus 
étaient réservés polff qµ~iqu~~ ric~e~ Ç~ÏJlOÏ~ 9lJÏ ~ur~~?D.! payé fort cher 
des ~itres aussi h-q~orifi9ue~. La plac~ 4e Pf~S!g~pt ~~ la fl~pµR)iqy~, que 
L~nh-tqch-Qâµ 'il ~ ~ n'o~~it pas f attribuer 4~ ~~ proprn ~pi9ri~, 
d~qieµr~i~ ép~l~ment va~~nte. · · 

(, 
C'était bien une idée de fumeur d'opium que d'9rg~n_ .is~r, ~9rs d~s fr9~ti~r~s 

de spn p~y~~ un « Gqu,verqem~~t provi~oir~ » ~ppµÎ~ par µq · grn~peJI1_ent 
qui n'ava~t jamais ç~mp!~ plus 4e troi~ ~04?~i~e~ d'a.f~li~~- fül~ _ p'~Jl 
exci~a p~~ ;~oins 1~ _iaJ~u~~~ 1e ~o~n~-n~-H~n~ lt ~ 1.{ ~!.li! i~~~Ïf · 
4~ ~ fl~tç>q~e q~_e p.r~na,1t son nv~l~ den9pç~ ?U Gqµy~rp_~m~qt 4e Ç~nt~p 
le recr~terpeni de ~o!4ats qµ,i! f~~s~i~ e~ V'-!~, q~~!t-il, · 4~ ~~~~-r · ?@s 

• 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



- t2-

troubles dans ta ' ville: · Les autorités invitèrent L~nh_-_tr~ch-Dân ~ 'it Jt 
à dissoudre cc son armée» et à retirer tous les brevets de commandement 
qu'il avait vendus aux Chinois. Sans doute dans la crainte de représen
tations officielles de la part du Gouvernement · français, qui n'auraient été 
qu~ trop fondées, elles le . sommérent en outre de supprimer son 
cc Gouvernement provisoir_e ». · · · 

LE CONGRÈS DU 28 AVRIL 1932 .. , 

L~nh-tr~ch-Dân % ~ ~ rétablit donc Je V. N. Q. D. B-. mais voulut le 
réorganiser et s'en faire nommer le · président. Il prépara une cérémonie à 
laquelle il entendit donner un grand éclat. Avec l'aicie de son conseiHer· 
Hou-tiên-Min M Jê ~ il réunit un congrès dit de « ·la réorganisation du 
Vi~t-Nam Quôc-Dàn Bang» qui eut lieu le 28 avril 1932 dans la ~aile de 
réception du comité provi;icial du Kouomintang. Le parti avait lancé de nom
breuses invitations et plus de 500 personnes étaient présentes à la réunion. 

B~ng-str-Me;tc îli ffili ~ prononça une alloctùion (ouverture ; Vi-d~ng
Ttrè.rng ~ ~" fit la lecture d'un rapport relatif à l'e· ~nisation de cette 
réunion; L~nh-tre;tch-Dàn ,1t il·~ répondit aux discours qui avaient été 
·prononcés par quelques invités. La réunion prit fin sur ces ha vardages qui 

(Photographie _prise à l'issue 

répondent bien à la manière et au ·goût chinois. Aucuu programme n'avai.t 
été préalablement él~boré et aucune question politiq~e ne fût abordée. 

DISSOLUTION DU v .. N. Q. D. B. DE CANTON. 

Pour répondre à cette manifestation, Hoàng-nam-Hùng 1' jfi !I or.ganisa 
le· lendemain au même endroit, une réunion dont l'objet était de critiquer en 
présence des délégués du Kouomintang chinois, l'action de L~nh-tr~ch--Dàn 
% 1f ~ et de ses partisans. . . . 

D'autre part il faisait agir son ami ·. Sie-yng-Pei W ~ fa, a.vocqt chinois 
.et inembre très influent du Kouom'intang. Ces intrigues, ainsi que· celles de 
Tam-cam-Say jf ffl W, amenèrent le Kouomintang à sùpprii:ner :à compter 
:_du. 1er mai l'àllocation mensuelle de 400 dollars qu'il faisait :aÙ V. N. Q. D. B. 
Pèu après, au . début de juin. sur une nouvelle d'éno~·ciatiÔn d~ Hoàng-nam-
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Hùng je jff :11,:le Gouvernement de Ganton s'aperçut que de nombreux 
fonctionnaires chinois possédaient enc9re Jeur5' brevets de commandement 
dans l'armée du V. N. Q. D. B-. que L~nh-tr~ch-Dàn lit~ ~ avait naturel~, 
Iement été dans l'impossibilité de rembourser. Il prononça la dissolut~on du 
parti et.décida d'expulser son chef . . · _ ·. . · · • 

Ce fut la débâcle. L~nh-tr~ch-Dân ½ 7' ~ grâce à la ~omplicité de _so~ . 
ami Hou-iièn-Min · tl} x ~ réussit à se cacher à Canton puis à gagner 
Hongkong. Quant aux affiliés, ceux qui se trouvaient sans .ressources s'enga
gèrent dans l'ârmée chinoise ou se firent admettre dans des écoles milita~r~s, 
les autres gagnèrent Tonghing où la prnximité de notre territoir~ et les facili.-, 
tés de communications - leur permettent de recevoir des s,ubsides de leur 
famille ou de leurs amis de Mon-Cay. 

BrLAN DE L'ACTION DU V. N. Q. D. B. DE CANTON 

Les résultats de l'activité déployée par L~nh-tr~ch-Dân .,13- ~ ~ au 
Kouan~-Toung pendant près de trois ans étaient minces: quelques tracts 
en caractères chi :·· -_:. s avaient été imprimés dont peu d'exemplaires étaient 
venus échouer en face de notre frontière s·ans même pénétrer en territoire 
indochinois (voir en annexes 2 et 3 la traduction de deux spécimens -de 

fo Coq.grès du 28 avril 1932 \ 

cette littérature); plusieurs articles avaient été insérés dans des journaux 
de Canton mais aucun organe propre au V. N. Q. D. B-. n'avait jamais vu le 
jour; enfin le parti n'avait pas réussi à faire de propagande à l"intérieur du p~ys. 

DÉPART DE LÊNH-TRACH-DÂN POUR NANKIN . . . 
Sachant qu'ils n'avaient plus rien à faire à Canton, L~nh-tr~ch-Dân 

1t îi ~' Vy-d~ng-Trrèrng ~ ~ ;îif et quelques comparses partirent pour 
Nankin au mois d'août 1932, grâce à un viatique qui leur fut -donné par 
une riche femme chinoise. 

-Par l'intermédiaire de M·. Lou-Han lf ll, chef de Bureau du Conseil 
militaire du Gouvernement national à Nankin, L~nh-tr·~ch-Dàn 1t if ~ 
put entrer en relations avec le Comité central e_xécutif du Kouomintang 
et les organismes importants _du Gouvernement ch.inois. Il obtint à la fois 

l 
t • ., 
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raufrn·isatioil d'éfablir . à N1ankin' le siège du « Vi~t-Nam Qubc-Dân· Bârig ~ 
m: M Il ~ • et ùri1é aid'e péëuniaire sotis la forme d'uriè àllt>c"afiéin 
tttensuene. . 

Il fit' également app·e1 à 1~ g·énMosité dé la Ligue des Peuples Oppri'més 
,•d'Extrême-Orient qui envisagea la fusion dui V. N. Q·. D. B. avec sa 
branche indochinoise cotn 1posée d'une dizaine de membr·es, pour la plupart 
métis ·sino..;.ari'namites, et d·ont Facfion est du rest'e nulle; lés tractatioris 
né semblent pas avoir abouti jusqù'à présent~ 

Puis il co"nvoqùa une asseinhlée générale à laquelle devaiéM assister cfos 
représentants de la seètion yunnanaise du V. N. Q. D. B., d'.es délégüés de 
l'intérieur et les envoyés des membres demeurés au Kouang~Toün."g. 

MORT DE LtNH-TR~CH-DÂN 

Avant d'avoir pu réunir cette assemblée L~nh-Tr~ch-Dàn ~~Rest ~<;>rt 
le 7 mars après une courte rh~ladie. Les frais de ses funérailles et dè la stèle 

.(" 

Photographies de la tombe de L~uh-Tr~ch-DAn à Nankin. 

qui lui fut élèvÙ ont été couverts par une souscription dont M. Lou-Han 
li!. ~ prit l'initiative dans les milieux chinois. 

La mort de L~nh-1r~ch-Dàn 4 ~ ~ ouvrait la succession à la prés"idertce 
d"u parti. Les affiliés qui avaient suivi leur chef à Nankin étaht trop jeunes 
pour prétendre à la présidence, Vy.-d~ng-Ttrèrng :$: ~ M, proposa la p]ace 
au -vieil émigré B~ng-str~M~c ~ éïP ~ demeuré à Cantqii, que son àge ainsi 
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que son ancienneté dans là lutte tôntte li _dotninâtion françaisè en tndochirie -
désignaient aux yeux de tous pout ces· fondioM. P·ersuadé que eétté 'oifte . · 
n'était qu'une ruse pour l'amener à Nânkin où il aurait été aisé à ses rivaux d'ê 
le supprimer, Bijng-suï-M~c '1S fifj li n'a pas quifté Canton où· il bén'éfitie de 
l'aid~ pé·cuniaire de certains Chinors· de ses amis dont M. Chu~Lo i1) 1-, • 
dir~cteur de l'université Sun-Yat-Sen· ~ lll flll'. . . · · 

D'e· son côté Vy-dijng-Tu-èrng Jt· ~ ~ présidait le 2 mai à _N·ànkin . une 
réunion au cours de laquelle il était dëcidê d'e maintenir le siège du Comité 
central du: Y. N·. Q. O. B-. à N'ankin. Repter1c1nt la politique de L~nh-tr~ch-Oà'ti 
,t ~ -~ il a réussi depuis la fusion avec le V;. :N. Q. D. B. du Yunnan; il' en 
sera parlé à la II te partie de l'a présente riote. 

II 
--,1 

Le « Vi~t-Nam Qutic-Dân èàng » du Yunnan. ~· 

LÊ-PHU-HitP ET LE TRUNG-V1h CkH-MtNH L1ÊN-QUÂN 

Depuis de longués années le prince Ctrèrng-Bê ~ ~ et ~~rtout Hoàng-: 
nam-Hùng :w m ft, qui avait servi antérieurement comme officier au Yunnan, 
entretenaient des relations avec .un ancien par
tisan de Phan-bqi-Châu fm ·~ ~' Lê-phu-Hi~p 
~ ~ ,~, émigré depuis longtem·ps au Yunnan, 
qui avait été condamné à. mort par côntumace 
par le Conseil de Guerre de Yên-Bay en 1914 
pour les menées révolutionnaires auxquelles · il 
avait .participé tout en restant dans cette province 
chinoise. D'interp·rète à la Compag•nie du Che~in 
de fer français, il était pas-sé au . service · de 
l'Administration chinoise et ;·s'y était créé une 
situation en viable ; il ava1t rang de colonel et 
exerçait sur les Annamites établis au Yunnan une 
autorité i~contestabl~. 

Il chercha à diverses reprises à exploiter cette Lê-phu-Hi~p. 

influence pour grouper ses compatriotes e1î un 
parti .·révolutionnaire dont il serait le chef. Une seule tentative prit co'tps, 
celle qu'il fit · en 1928 avec l'aide . d'un employé de la Compagnie des 
Chemins de fer, :B-ào-chu-Khai f.tj .ff;l _m, sur l'action duquel nous aurons 
l'occasion de revenir. Le groupement prit ~~m « Tr~ng-Vi~t -Cach-M~nb 
Liên-Quân » J:}:1 M * ~ t, ·ffl'. ou « Ligue Militaire Révolutionnaire Sino- · 
Annamite ». Dès essais de liaison avec les nationalistes annamites ·de'Cantè5il' 
d'une part, ·avec ceux du · Tonkin d'autre · part, . furent · fiiits ' sans '. .Jisülta'r;··_ 

t- J" •• i. "I' ~. 1 t : L.: · . . ;. : i· 

·1 
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l'émissaire env~jé à Ca11ton s'arrêta en chemin après avoir perdu au jeu 
l'argent q·u'on lui av~it confié; celui qui dev~it opérer au Tonkin y arriva le 
jour de l'assassinat de M. Bazin qui d~clencha des perquisitions chez tous 
les membres imp:>rtants du V. N. Q. D. B .. et il se tint prudemment coi_ ( 1 ). 

• Des dissensions s'élevèrent rapidement entre lzs dirigeants. Au reste 
Lê-phu-Hi~p ~ -=k, f~ se montrait d'une nullité remarquable et IHo-chu-Khai 
~ f[J ,{1t quitta 1~ pa_rs pour aller fonder un autre groupement révolutionnaire 
à Amitchéou où il avait obtenu son déplacement. Plus tard il devait ~e rallier 
au parti de Nguyên-th.ê-Nghi~p -~ ffl: ~- Le T~ung-Vi~t Cach-M~nh Liên
Quàn q:i ~ -~ ~ ~~ 1J (Ligue Militaire révolutionnaire sino-annamite) 
s'effrita dè5 lors rapidement et l'activité révolutionnaire des Annamites du 
Yllnnan ne rep_rit qu'à l'arrivée de Ng1,1yèn-thê-Nghi~p 1!Jë ~ ~ qui seul sut 
organiser dans cette provi11ce un parti politique nombreux et discipliné. 

Ci{ÉATION ET ORGANISATION DU V. N. Q. D. B. AU YUNNAN 

~gu ,vèn-thê-Nghiçp Ire il! ~' ancien secrétaire des Résidences, avait 
ét~ une des ligures les plus marquantes du « Vi~t-Nam Quôc-Dân Bâng » 

~ -ffl ~ ~ ~ au Tonkin (2). Condamné à 10 

a·ns de détention par arrêt de la Commission 
Criminelle du 5 juillet 1929 il s'était évadé et 
avait réussi à fra~chir la fro:1tière du Yunnan au 
début de 1930. 

De Hokéou ffiJ I] il créa et dirigea tout d'a
bord la cellule du V. N. Q. D. B-. de Lao-Kay. Il 
gagna petit à petit le long de la voie foi-rée, 
groupant autour 'dè lui tous les Annamites sans 
ressources et sans travail qui vivaient au Yunnan 
de contrebande et de rapines, les recherchés 
politiques eu fuite · ainsi que les contumax de 
droit commun (3). Gràce à la faci;ité des com-

Nguy~n-thè-Nghi~p. munications clandestines avec le Tonkin, il resta 
en liaison constante avec le V. N. Q. D. B. de 

l'intérieur et c'est à sa demande que furent· commis au Tonkin en 1930 

plusieun brigandages à main armée en vue de lui procurer les ressources 
qui lui manquaient. Citons notamment l'assassinat de l'agent de paiement 
Nguvèn-Binh ~ 4i qui rapporta io.ooo piastres au parti dont 5.000 

i_1) Voir p. 12 du vol. li:« Le Parti national annamite 1) aù Tonkin. 
(2) « Parti national annamite» au Tonkin don·t l'historique et l'a~tivité font l'objet 

du document n° II de la Direction des Affaires politiques et de la Sûr~té générale
(3) La colonie annamite du Yunnan peut être évaluée à 4.500 membres environ. Elle 

doit comprendre un miHier d•adultes hommes dont la moitié à peu près sont actuelle.:.. 
ment employés à la Compagnie du Chemin de Fer du Yunnan. 
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furent èovoyéès à Nguyên-thê-Nglii~p Jië. m:-s·. Puis- if créa .uri . èomité 
central à Yuonanfou et constitua des cellules dans· 'les centres les plus 
importants desservis par la . voi~ ferré~ __ : Hokéou ,fiiJ . Il, Tche Ts'ou_en ~J,t,' 

r·--'Mongtzeu ~ - tJ°;-·-Amitchéou .liii} ~ ;Ji_, .Pouo-Hi ~ ,t et Yi~~éang 1(. }l . .. ·_··: ...... . 
· Le _'« _Vi~t-Nam Qul>c-Dân Bang» lj •ffl fi ~ 1" du Yu1nna~ était sur pied-• . · .. · 

(vojr. en . ·annexe 9 · 1a carte schématique indiquant les div~rs ceot_res où· le 
V. N~ Q. D. B . . créa des organismes au Yu·nnan) •. -. . · · 

De gré ou de force il enrôla _ lès Annamites employés à la Compagnie des . 
Chemins de fer du Yunnan et l'on peut dire qu '.au _bout de très peu de · temps · 
là plupart de ceux-ci: vers~ient au groupement une partie de leur salaire et · 
èontribuaient à assurer la liaison, ·non seulem~nt entre les divers organismes - ., 
<lu Yunna·n·, mais aussi avec ceux du Tonkin . . ·. ·· 

Pour difficile que soit une est!mation du nomb.re ~les adhérents au V. "N. Q. 
D. B. du Yunnan on peut admettre qu.'au moment de la plus gran.de p'ro-spérité 
<lu parti trois cents individus au moins étaient affiliés mais qu'une centaine 
au maximum étaient des membres agissa,its. 

Par l'intermédiaire de _Lê-phu-Hiçp ~ -_:k ~, Nguyên-thê-Nghi~p J{i. ffl: $ 
entretenait des relations avec ses coinpâtriotes de Canton mais il résista long
temps à toutes les tentatives qu'ils firent pour prendre la direction· générale 
<les deux partis. · 

Le grand mérite de Nguyên-thê-Nghi~p ~ ~ ~ est d'avoir su encastrer 
son parti dans le Kouomintang chinois, chacune des sections du Quôc-Dân 
B-âng Il ~ ~ annamite correspondant à Îa section similaire de son aînée· et 
dépendant d'elle. C'est à cela que l'organisation dut de trav~rser sans dispa-

. raître les divers.es vicissitudes _qu'elle a connues . . Env'n -il ~ su :S_e . ménager: . 
l'amitié personnelJe · de deux membres influents du comité prov.inciaf du 
Kqùomintang, Tch'en-t'ing..:.P'ing ~ ~ Zp chef de 1a sectipn.de propagande, 

. et Pei...i.tch'oan-Fan -~ f$ fi, che( de la section de ·recrutement,,q,ii_ l'ont aidé 
en· maintes circonstances. . _ · · :. ; , ,, · · -. 

Vers le milieu· de 1930 les exactions de toutes sortes ( eito~sions ·de fonds, 
vols, attentats même cont_re des Français) C0!13mise~ le Jon_g_ de la voie ferrée 
par les membres du V.N.Q.D-.B. sous la .conduite de Nguyên-kim-Ngü
~lë ~ 'm, I:Ho-éhu-Khâi ~ Jl.J ,iji et Vü-vin-Giâng ~ -p;_ il, lieutenants de. 
Nguyên-thê-Nghi~p ivë ti! ~' devinrent si graves et si fréquentes que les 
autorités chinoises durent réagir et arrêter plusieurs des malfaiteurs. Les_ 
d.irigeants ' échappèrent sans granges . dirficultés aux recherches de ,la·. police 
mais Nguyên--thê-=Nghi~p [,&il!:~ résolut de quitter le · Yunnan et d'aller 
installer en Birmanie son poste de commandement. Dans le cour~nt du mois 
de septem_bre 1930,' accompagné de 15 compatriotes, il se rendit à Bhamo. 

·L'argent ne tarda pas à manquer à la petite troupe dont la plupart des mem
bres lurent s'engager comme coolies··pour faire des trava~x de terrassement . 
'sur lès routes· ou da·ns i'es mines. Laissant']_~ ses compagnons, Nguyèn-thê-. 
Nghi~p Ji&-~ • repartit à Yunnanfou pour ·chercher dès subsides. Il Y'trouTà 
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)a .situation complètement changée~ Pendant lion abseftce qui ava~t duré . 
environ 4 mois - il ne faut pas moins ~e trois mois pour faire le trajei aller 

Nguyèn-kim ..,Ngfi'. Vü..;vàn-Gibg. 

et retoùr ~ son an~ien lieutenant Nguyên-kim-Ngir ~ ~ if avait pris uïe 
grande autorité sctr de · nombreux affiliés. Il accusait Nguyên---thê•Nght~~ 
~ m ~ d'avùit dilapidé les for1ds du parti et il cherchait à le süpplanter à la· 
tête .·de la section yunnanaise du V. N. Q_. D. D. · 

AssASSINAt ot NouY.ÈN-k1M-NGi"t. 
A_RR.ÊSTAT[ÔN DE NclUYtN-tJt!-NoHitP. 

San~ plus se ptéo~èùper des Annamites restés à ·Bhamo ·;oùs l~s ordres le · 
Hoàng-vrtn-N•i W ~ pq, Nguyên-thè-Nghi~p (bê ·tir~ ne songea-désormais 
qu'à lutter confre·rï'nfluence de son rival, lutte qui devait avo.ir son dénoue
ment dan~•1;assâssiriat de· Nguyên-kim-Ngfr Jic. ~ -ffl perpétré à Yun.n.anfou 

· le 21 mai i 9ft' p·ar les affiliés du groupe de Nguyêri-thê-Nghi~p ~ -li! ~ et· 
sur son ordre. Sur urie plainte des partisans de Nguyên-kim-Ngü- ~ ~ iffi,, 
il fut arrêté.ainsi q,N:ses'-c~omplices Vû-vaa-Gîàntïït! ~ Uj et Bào-chu:-Khai 
~ ~ ,ijt. Un àffilié" · Dtrcrhg-tl}"-Îhành ~ § f&., .s'étant _dénoncé et ·ayant 
revendiqué pour 'ltii séul la respo~sabilité du crime, il fut condamné à mort et 
fusillé par ies autorités chinoises qui se bornèrent à infliger quelques années 
de prison aux ptincipaux coupables. _ . 

. De sa prison Nguyên-thê-Nghi~p ~ -ilt ~ continua pratiquement à dirige~ 
le parti grâce aux relations qu'il e~tretena:it journellemènt avec l'extérieur._ 
Il put ainsi reprendre le contrôle de la majorité des membres. 

Peu de temps après ses partisans créèrent ·à quelques kilomètres de Mtrcrng
La tfi Jffi'·, à proximité de la frontière tonkinoise, un centre de raUiemeot 
dénommé « d!a--diêm » où les affiliés devaient s'exercer àu inaniemerit des 

. armes ét préparer. une attaque sur un de nos postes-frontière. Mais la région 
était- insalubre èt les Ahnamites originaire$ du delta y vivaient difficilem~nt. 
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Eu · outre" il fuUaii ;y ·tJil~nêt f'~xiMèllce des piratés àvec tout c·e qu'ellè ·corti-. 
pôtt~ de fa'dguès et dé risques. Leur chéf Blêu~dlnh-L~è li! if JJ aya~t été· 
tué âû _ cours d' uti etigagement, ôombreux futertt èèux qui teg·agnèrënt les 
centrèS situés le: long de 1~ voiè ferrée. Le · (( ttia-di~tn )t est àctuellemedt' 
cotnpl~tei:nent abandonné et'nous verrons plùs- foin qu'une te·ntativé du ·mêm~ 
genre a .été faite dans une autre contrée. · · • , · · · 

· Vers· le .mois de · septembré · 1931 · les · Annamites demeutés _à Bhamo 
(Birmanie) · ne voyant venir aùcune· aide pécuniaire de leuts compatriotes du 
Yunnan et las dè mener une existence. misérable~ sè séparèrent. La majorité 
rentra à Yunn·anfou; deux femmes restèrent en Birmanie ; deux membres enfin 
gagnè~ènt Camon -par la voie de iner. Hoàng-vrtn-N9i fi ~ pq éta~t de ces 
derniers. II.fut rejoint quelques mois plus tard par plusieurs anc_iens _ mem~res 
du groupe de Nguy~n ... kim--Ngfr ~ (ft ffl contraims de fuir lè Yunnan ·devant 
l'a11imosité des partisans de Nguyèn-thê-Nghi~p ~;ë 11! ~~: .· .. _ ., 

Vû-TIÈN.;.Lfr DONNS. UNE NOUVELLE IMPULSIÔN AU t>ARTI 

P'end~nt la détention ·de Nguyên-thê-Nghi~p · m il!:· ._, dé· nouveaux 
éléments vinrent d·u Tonkin. Parmi ceux-là Vü-tiên-Lfr ~ ~ -f8 et Tr!n·
·Ng<;>c~ Tuln ~ :li ~ se révélèrent les plus capables. Le premier, bien qu'il 
. ait fait des études · primaires supérieures avait été condamné par contttm.ace 

V ~~ti~n-Lû-. Îrin-ngQt-: Ttiàn. 

~u Tonkin pour pillages et extorsions de fonds. Audacieux dans son. action il 
fut tout de suite redouté dans le parti' et prit tapidement figurè de chef.· . 

En liaison avec Nguyèn-thê-Nghi~p fie -fl!: ~ il continua s11 politique et 
obtint des résultats appréciables. Les stattits définitifs d·u V. N. Q. D. D. di 
Yunnan· furent ré.digés (Cf. annexe 4f îoujoars calqués sur · ceux . du · 
Kôoômintaog· chinois, ils témoignent d'u-n souti d'organisation mintrtibu~, 

· · Grâeë à i'appui du Koüomitttang, -lè V. N. Q. D. B. put commencer l-
réa1isér · one de· ·ses principales, préoccupatio~s · q~i était l'iÏisttuction -. 
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militaire· des affilié;. Un certain nombre de membres forent admis -à l'Ecole . 
militaire de_ Yunn.anfou; quelques-uns sont deve~us officiers; plusieurs ont 
des grades subalternes; d'autres enfin sont simples · soldats . . Au .nombre de 
plus de 50 ils sont répartis dans les divers corps de troupes ·éainois . 

. On continua d'exercer tout Je . long de la voie ferrée un véritable· contrôle . 
des voyageurs, arrêtant au pa.ssage les éléments tièdes et douteux qu'on 
voulait empêcher à tout prix. de rentrer au Tonkin,' rançonnant les empl<;>yés 
de la Compagnie du Chemin de fer, :enlevant de force les An_namit~s qui ne _ 
se soumettaient pas ahx décisions du parti, supprimant par Fassassinat ceux 
qu'on soupçonnait d'être des agents du Gouvernement français. 

· D'autre part de nombreux Annamites s'employèrent à l'arsenal de Yunnan
fou où -il~ apprirent à fabriquer des grenades et des bombes. Ils ont fait 
bénéficier les affiliés de l'i"ntérieur de leurs connaissances et les formules 
d'engins explosifs trouvés sur certains d'entre eux provenaient du Yunnan 
(voir la note sur le V. N. Q. D. B. au Tonkin, page 25). 

On créa aussi des journaux de pro·pagande. Mais faute de rédacteurs 
capables ces écrits ne · sont pas sortis de la médiocrité et sont restés sans 
portée utile. . -. · · 

Enfin · on conserva les liaisons avec le Tonkin et un courant actif d'émis-:
saires- s'est établi da·ns les · deux sens pour porter les mots d~ordre, collecter . 
de l'argent et entretenir l'esprit révolutionnaire des adhérents. En 1932, nos 
services d'information permirent d'arrêter les plus importants:o de ces émis-

. saires au moment où ils pénétraient_ clandestinement au To.t_1kin . 
.. 
l 

DÉPART DE VÜ-TIÈN-Lfr POUR NANKlN 

A la fin dé l'année 1932, sachant que nous avions demandé son extradi
tion et ne se sentant plus en sécurité au Yunnan, Vü-tiên-Lfr îi:t im {8. ac
compagné de '(rân-ngqc-Tuàn lt;! .:li ~, partit pour Nankin .en passant par le 
Sse Tch'ouen .. Il atteignit la capitale de la Chine le_ 1er janvier 1933. 
Appuyé par M-. Pei-tch'oan-Fan ~ !fi fff, secrétaire dL1 Tangpou yunnanais 
qui arriva à Nankin peu après lui, il demanda aux autorités de la capitale 
la mise · en liberté anticipée de Nguyên-thê-Nghi~p JiL fit ~' de Vü~vrtn
Giâng j{! ~ ~ et · de Bào-chu-Khâi ffd ffl} ,0i . emprisonnés à Yunnan fou 
depuis mai 1931. · 

llî'obtint; ces trois Annamites ont étè relaxés au début d'avril et ·dirigés · 
sur Y-Léang ïr ll puis sur Khai-H6a lm {t en direction de la frontière du 
Quang-Si. On croyait qu'ils étaient expulsés de la province en exécution du 
jugement qui avait prévu cette peine complémentaire. En réalité c'était une 
de_ ces feintes coutumières aux Chinois destinée à faire c,roire à'notre Consulat 

. que les ressortissants français qu'on avait enlevés à sa juridiction au- mépris 
des traités · en vigueur, subissaient intégralement leur con~amnation. Seuls 
Vü-v~n-Giâng ~ ~ ül ·et Bào-chu-Khai AAJ m] ,m -ont continué leur chemin . . . . . . 

.... . 
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vers le Qua~g-S-i et le Quang-Toung; Nguyin-thê-Nghi~p ÎOO il!: • a rejoint 
Yunnanfou et a ·repris sa_ns tarder· son · activité révolutionnaire avec l'àveu, 
sinon l'apwii, des autorités yunnanaises. · Son premier soin fut d'i.nspecter les 
sèctioris· du . parti•· qui' éfaient en sommeil ·depui.s de . longs mois et de· leur_ 
donner une nouvelle · unpu_lsion •. · · · · 

S1i°uAT·ION ÉCON~MIQUE DU PAR_TI· 

Pour _se procurer _des ressources le parti avait créé quelques entrepri~es _ 
commerciales dans les centres où les· affiliés étaient particulièr~ment ~om
breux; à Yunnanfou un atelier de réparations mécaniques ; à Yi-Léang ·Ê: lit, 
àTche-Ts'ouen tâ· H' et à Lahati Jtti llf} jW, des magasins de tailleurs; à Thbng
hâi iffi. ifij, àu Sud de la région des Lacs, ~t à Ban-Bông ;;$ JI(, à l'Ouest 1de 
Mm:rng-La g_ Jtti, des concessions agricoles.· 

Tout cela fut de faible r~pport et suffisait à peine à l' eptretien de quelques 
affiliés. On voulut voir plus grand et on pensa à créer à Khai-H6a lffl .ft· 
(Yunnan oriental) un grand centre de ralliement. C'est un Annamite nommé 

. Nguyên-van-Tr9ng ~ ~ ::1: di( Vtrcrng-thân-Thuàn ::E t2 ff, sous.-lieute
nant dans l'armée chinoise, qui en eut l'initiative. Avec· l'autorisation et l'aide 

. des autorités locales civiles et _ militaires il fit vènir dans les premiers mois de 
1933 deux anciens infirmiers pour ouvrir une pharmacie européenne, des 
tailleurs, des cultivateurs. des m~neurs et bon nombre d~ compatriotes engagés 
dans l'armée chinoise. Il a également appelé les membres de l'ancien « dja
diêm » . de Mircmg-La tl Jlli. Dans l'esprit des dirigeants Khai-H6a devait 
permettre de donner du travail à la · plupart des affiliés sans situation. Ils 
espéraient en outre tirer de_ la culture des rizières qu'un riche Chinois leur 
avait données et de ]'exploitation d'une mine de charhon à ciel ouvert 
gracieusement concédée par le.s autorité·s, les ressources nécessaires à la 
v'ie et à ]a propagande du parti. Khai-H6a 00 {t étant à ]'écart de · 1a voie. 
ferrée, ils pensaient qu'il nous serait difficile d'y recueillir des renseignements. 
Enfin ce centre avait pour eux l'avantage d'être situé en un point d'où il est 
facile de gagner le Tonkin par les nombreuses voies, pistes, chemins et cours 
d'eau qui conduisent à notre frontière entre Hà-Giang et La,o-Kay. · 

Cependant le nou~eau « âja-diém ·» n'a pas répondu aux espérances des 
dirigeants: les rizières n'ont même p-as rapporté de quoi pourvoir à l'entretien 
des cultivateurs; l'extraction du charbon s~est révélée pénible • et de faible 
rapport; l'atelier de couture a périclité et la pharmacie a dû être fermée 
faute de clientèle ; les soldats· trouvent le rpétièr des armes trop dur et leur 
façon de servir mécontente leurs ·chefs ·; plusieurs même ont déserté. 

Comme on le voit, la situation matérielle des révolutionnaires_ annamites 
au Yunnan est précaire et c'est sans doute dans l'espoir de sortir de cette . · 
position critique que le ·comité directeur a accepté de fusionner avec · le~ · 
anciens membres du V. N. Q. O. B. de Canton qui _avaient su s'acquérir 
l1appui du Comité central du Kouomintang de Nankin. ~ · · ._J · 

. . ,. 

• . 

, .... .. 
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Fu~tQn. des deux partis · et _création du «·sur~a~ d'_obtre-mer 

' du V. N~ Q. D. D. >> à N'1~k~n. : 

Il a été dit plus . haut q~'en déce~bre 19p V~-tiên-Ur j{! if! fg s'était 
rendu à Nankin pour demander l'appui du Comité· central du Kouomintang 

:. e~ fave.ur du V. N. Q. D_. B. du Yunnan. A cette époq·ue L~nb-tr~ch"."Ç)ân 
{t il ~ et ses acolytes étaient déjà en relations avec le Comité central du 
Kouomintang et bénéficiaient, en qualité de représentants d'un parti de même . 
nom, d'une subvention mensuelle. Il était ~outile d'èssayer de les supplanter; 
mieux · valait composer avec e~x pour avoir urie part des avantages d'une 
collusion avec le .plus haut organisme du Kouomintang. 

La fusion se fit après l'arrivée à Nankin ·des deux lieutenants de Nguyên-
. thê-Nghi~p ffjê fil:~, Vü-van-Giâng JÏt ~~et _Bào-chu-Khài fJj ~ iji, à la 
suite d'une série de réunions qui s'échelonnèrent du 15 aù 24 juillet. La 
traduction des procès-verbaux des diverses séances est ci-jointe en annexe 5 . . 

Au cours de ]a séance du 24 juillet la création à Nankin d'un Bureau d'Outre
Mer du V. N. Q. D. B., organe suprême du parti à l'étranger, fut décidée et 
son organisation et son fonctionnement firent l'objet des <( règles n dont · fa 
traduction est ci-jointe en annexe 6. Le B~reau fut constitué de la _ façon 
suivante: 

Vy-d~ng-Tu-èrng ~ ~ jPf- ( de Canton), président du Bureau e,t chef du 
service d'organisation; · -. · 

B-ào-chu-Khai f>,tJ ~ Xi (du Yunnan), secrét~ire du Bureau et chef du 
service de propagande et d-éd ucation; _ _ 

Nghiêm-xuân-Chf Ji îf. ~ (de Canton), trésorier du Bureau et chef 
· des services des finances et d'espipnriage; · 

Vü-tiê-a-Lü- jt jf! {g (du Yunnan) membre; __ 
Trân-ng9c-Tu~n 19! :tt ~ (du Yupnaiü 
Vu-van-Giâng it :{ ~ (du Yuonaµ) 
Vü-ba-Biên .JÉ\ fé ;:& (de Tong-Hin_h) 

En exécution des décisions prise.s au cours de la réunion du 24 juillet, un 
projet de statuts et un projet de -programme d'action furent · rédigés· par les 
soins des trois membres auxqueis étaient revenus les principaux · emplois 
c'est-à-dire Vy-â~ng-Ttrèrng :f ~ fiil, B-ào-chu-Khâi . fit} Jf1J ~ et Nghièm
xuà1i-Chi fii # ~- Ils ont été terminés le 15 août . mais ne devieHdront 
définitifs qu'a_près avoir été approuvé~ par l'assemblée générale du parti. 
Celle-ci n'a pas encore été réunie en raison des dissensions qui ontde nouvè~u 
éclaté entre les dirigeants et dont il sera parlé plus loin. · 

La lecture .du projet du c, Règlement général» du V. N. Q~ D. B-. (voir sa_ 
traduction en._annexe 7) révèle quels moye·ns le parti compte mettre en œuvre . 

. . 
/ 
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li- ehercltera à organi~er hors de t'Indoahine des bandes destinées à se livrer . ·. 
à· des attaques sur notre frontière pendant que des troubles éetat~ront à t'iaté
rieur et au sein des garnisons militaires. Le parti ne cache pas qu'il compte 
appfiquér la tactique terroriste; dans les règlements H _utilise le têrme « an, 
sat _» qui signifie littéralement « assassiner ,, . Il préconise également la des- · 
-tru'ction et le sabotage. Enfin la peine· de mort -est prévue pour sanciionner les 
fautes les plus graves· des· affiliés. C'est le président du parti qui prononce 
les pei11es et les fait edcuter par le chef du service d'espioon~ge. • 

L'annexe 8 reproduit la tradu"ction du projet de plan d'action du parti. Sans 
· ~•arréter au verbiage oiseux de ce document, il y a lieu de retenir que les 
dirigeants du. V. N. Q. D. B-. 011t porté tout pai-ticuHèrement leur attention sur 
la propagande eR territoireîndochinois. c•est ainsi qu'ils ont prévu le renfor- · 
ce ment des organisatio11s du parti sur les points vtdné-rables de notre frontière: 
Hokéou iüf O au Yunnan, Tong-:-Hiilg JI( ~ au i<.ouang-TôuJig et Long-
tchéou ttf au Kouang-Si. Dans cette dernièr~ province chil!oise, les natio- . 

. nalistes a 'ont pas encore réussi à prendre pied. Le~ éléments révolutionnaires 
annamit~s établis à Nanaing ï$f ~ ·penchent plutôt vers le communisme et les 
tentatives du V. N. Q. D. B. pour y créer un organisme de propagande ont 
échoué jusqu'à présent. U n'en demeure pas moins que )es membres du parti 
qui traversent le Quang-Si pour aller du Yunnan au Kouang-Toung ou inver
sement trouvent toujmu:-s Je gîte et le couvert chez les vieux révolutionnaires 
de Nanning m ~. Toujours le long de la frontière sino-tonkinoise le parti 
projette de créer des centres d'instruction où l'éducation politique et militaire 
des jeunes adhérents sera faite en vue du travail de propagande et d'agitation 
dont ils seront ensuite chargés _à l'intérieur. Pour compléter ses liaisons, le 
V. N. Q. D. B. envisage la création de postes de relais à H_ongkong et 
Singapore, les deux .ports qui encadrent l'Indochine. . 

II convient de noter enfin -qu'il inscrit à son programme la èontamination 
des tirailleurs et des marins annamites qui tiennent garnison dans les diverses 
concessions françaises de-Chine. C'est ainsi que Bào-chu-Khài f.î] ffi]. li et 
Vü-vh-Giàng lit ~ -~ ont tenté de faire de la propagande à Changhai au -
mois de juin. En septembre Bào-chu-Khài ~ fµJ ~' Lu-u-van-Vàn f1j "b:., z-, 
B-ô-van-Chlnh tt ~ ~ et Ng11yên-vfo-T111h ~ :X Tt se sont rendus à 
Hankéou pendant que Vü-:-tiên-Lfr ~ ~ {g, Vü-van-Giàng iit ~~et Trân
ng9c-Tuàn ffi :li f{f gagnaient Tien-Tsin dans le même _bût. 

La carte schématique qui fait l'objet de l'annexe 10 montre la répartition 
des organismes effectivement créés par le V. N. Q. D. B. en territoire 

. chinois et les liaisons qui existent entre eux. 

~'assemblée de Nankin . du 24 juillet peut être un fait capital dans l'histoire· 
. du Parti national annamite à l'étranger à· condition toutefois que le ·sureau 

' 1 
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d'outre-mer soit reconnu par tous. les éléments annamites : d~; : ten_dances . 
nationalistes établis en Chine. Or nous constatons déjà que des · fissures se 
produisent dan~ cet organisme. La répa_rtition des principaux postes n'est 
pas allée ·sans mécontenter certains postulants. La plupart des · délégués d.u 
Yunnan notamment ont marqué ieur jalousie contre Vy~d~ng-Tu-èrng li§ if 
et Nghiêm-xuân-Chf JI&*~ avant de partir pour Tien-Tsin. Seul du Yunnan 
:B-ào-chu-Khài ~ Jij li est _resté fidèle · au Bureau d'outre-mer de Nan_kin; 
après avoir échoué dans sa mission à Hankéou il a reg~gné le Yunnan où __ il 
est arrivé dans les premiers jours de novembre. 

Quoiqu,il en soit de l,avenir du nouvel. organisme de Nankin, nous s~vons 
par expérience que grâce au no'm de leur p~rti, à leur programme politique,. 
et surtout à l'appui du Kouomintang chinois, les nati<;>nalistes annamites 
bénéficieront toujours de. l'appui discret mais qienveillant, et souvent .~on
nayé, des autorités officielles_ chinoises dans leurs agissements conti:e 

. l'autorité .. fr;nçaise en Indochine. 

Hanoi, le } 2 décembre 1933. . 

Le Directeur p. i. des .Ajfaires politiques . 
et de la Sûreté générale, 

L. MARTY • 

• 

< 

a t. •'. • . / 
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STATUTS DU PARTI NATIONAL ANNAMIT-E ·: 
(VI~T-NAM QUÙC-DÂN ,BANG) · DE --CANTON·· .: , .· 

.·.··.•·,i • 1 . : .·.: -,::--....--- · • • P·; · ·- - • - ,,.. • ,. - • - ' ~ •• ... ..... .. .,J 

. •· : .. ,· . 
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·.,. ·, :-:< . ·. CHJ\PITRE .·- ~REMIER· , ·. _·. __ ._ . . .. i 

Règles générales. ·: · · 

Article premier~ ~ . Le parti r~crute ses aqhére~ts! propa~-~-s; 4o.ctrine~ . 
agite l~s masses et active le mouvement révolutionnaire conformément aux 
présents statuts. _ 

CHA.PITRE; Il 
Nom du parti; 

Art. 2. - Parti National Annamite~ 

CHAPITRE Ill 

But gél)éral. 

C 

Art. 3. _:.., Chasser les bandits francais, restaurer le pays · d' Annam, 
instaurer la démocratie, développer le nationalisme et le sociilisme~· -~--

CHAPITRE iV 

Pro9ramme :}?Olitique.· 

Art. 4. - Programme de politique intérieure: · 
1° Extirper le virus monarchique ; . 
2° Réaliser le centralisme démoL:ratique; 
3° Développer l'édµcation tjviq~e.; _ .· 
4° Réforme'r le système social. · . 

Art. 5. - Programme de politiq1.1e extérieure : 
_1° s· allier avec les pelJples faibles; 
2° Renverser · l'impériaJis.me; 
3°. Ré.aliser régalité int~_rn~tionnale ; 
4° _Affermir la paix mo~dial~~ - · 

CHAPITRE V 
. .. . . -

• 

Le$ membr:~s dq p~rti. . , 

.. . 

. ... . : .. •' 

Art. 6. - Toute personne âgée de 18 ans et au-dessus sans disti?ction dé 
:sexeet de nationalité, qui approuve le but général et le -prog.ra_mme politique 

. ,. 
. . . . 

'. J.__ 

ç, 

- . . .. _.,.,_. 

.) . . 
-·. ·.· <i ' . 
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du parti et qui est présentée par au moins deux membres, · est admise dans _ le 
parti en qualité d·adhérent après enquête et approbation de la section d'orga-

nisation. __ .. . _. ·: . -. :_ : _1 , • . 

Art. 7 • - Toute pèrsonne·.demandant ~on admission a~. parti devr~ fournir 
-deux photographies de deux pouces chacune, un état ·signalétique~ uné deman~ -
d_e, une attes.tation sous serme_nt et verser un droit d'entrée de deux piastres ; 
elle ne pourra jouir de sa qualité" d'adhérent qlJ'après avoir été inscrite sur le 

régistre des membres du parti. · 

. Art. 8: - Toute personne q~Î se re~d util~ ~u parti p~urra être admise en 

qualité d'adhérent après accomplissement des formalités indiquées ci-dessus. 

Art. 9. - Seront membres fondateurs lès personnes qui auront adhéré au 
parti avant l'entrée en campagne de _ l'armée révolutionnaïr"e du parti. et 
membres ordinaires celles qui y adhèreront après la constitution du ·Gouver- · 
nement révolutionnaire. 

CHAPITRE VI 

Devoirs des· adhérents. 
/ 

Art. 10. - Tout adhérent accomplit une partie des travaux révolution
naires et verse sa quote part des dépenses du parti. 

Art. 1 1. - Tout adhérent · se conforme au programme politique, aux 
règlem·ents, aux ordres et aux décisions du parti. . ' 

Art. 12. - Tout adhérent a le devoir de recr~ter des adhérents, de 
resserrer les liens d'amitié entre camarades et de développer en ·_ eux le 
sentiment de la solidarité afin d'accroître la puissance du parti. 

Art. 13. - Tout adhérent doit sacrifier ·sa ]iherté à celle du .parti; e't sa vie 
et ses biens pour le triomphe de son œuvre révolutionnaire .. 

' 
CHAPITRE. VII 

Droits des adhérents. 

Art. 1·4. - Obtient une citation ordinaire toùt membre qui recrute 100 

adhérents, verse 500 $ ou collecte 1 .ooo $ ; une citation extraordinaire, 
celui qui rec~ute 500 adhérents, verse 5 .ooo $ ou collecte 10.000 $. Celui 

- qui, par son zèle et son dévouement,· dépa~se les chiffres fixés c_i-dessus, sera 
SRécialement récompensé après la constitution du Gouvernement." · 

Art. 1 5. - Lès fonctions de ministre et de délégué et le droit de proposition 
et de délibération sont réservés aux membres fondateurs. · · 

Art. 16. - Les m~mbres fondateurs ayant bien mérité de la patrie seront 
admis, sans. examen, aux -fonctions administratives et politiques dans le futur 
Gouvernement. 

Art. 1_7. - Les membres ordinaires sont élec_t~urs et éligibl_es. 
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c·HAPITRE·;: vin · .· · -·_ , - ,- , 
• • '~ ... 1 . ' 

Orga nlsatfon. 
- . .. 

Art~ is. - Composition de l_a Se~t~on Centrale: . 

Président ; . 
Vice-président; ··. ·· , · - ., 
Secrétariat ; . . 
Présidence du . conseil; _ 
Ministère de l' organisâti'ôn ;_ 
Ministère· de la propagande ; 
Ministère de l'éducation; 
Ministère des finances; 
Ministère des affaires étrangères; · 
Ministère de la guerre_; 
Mini~tère du contrôle. 

~ ' .. .. . 

Art.· i9. ~ L'organisation iàtérieure comprènd: 
u Il comité national ; . I , 

· Des sections provinciale~ ~ 
Des sections sous-préfectorales·; 
Des sections de districts ; ·· · 

· Des sous-seètions. de districts; 
Des sections spéciales ; . 

. Des sections dè secteurs; . 
Des sou.s-sections de sècteurs. 

Art. 20. - L'organisation· extérieure comprend-! · 

Une section générale ; 
Des sections ; 

. Des sous~sections , 
De~ ~ections spéciales~ 
Des sections d_e ·secteurs ; · 
Des sous-sectiqns de secteurs. 

. , ·,,·, 

, .. 

(..· · 

,,. • "1. .. .i, ... 

..: • " 

•: I 

., 

Art. 2 1. - Le Secrétariat de la section . centrale est composé d'un secré...: 
taire général et de dix secrétaires.. · 

Les ministères sont dirigés par un ministre, un vice-ministre et dix adjoints. 
Le mode de_ nomination et les fonctions des dirigeànts -seront fixés ultériéu-

f'ement. 
. . 

_Art . . 2..2. - Les ministres et vice-ministres de la section· centrale, les chefs · 
et ~ous-chefs ~e la sectio~ générale extérieure et des sections spéci~les sont · 
choisis par _ le président de la section centrale parmi les membres les plus ~ _ 
éprouvés ·et les plus_ instr~its du _parti. . ·,. , , ,', . . 

' 

. ' . \ 
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. Les chefs des aùtr.~s sections .sont _propo~és par le~ présidents . du comité 
national, ·de la section générale extérfo'ure, -des sections spéciales et ·nommé& 
par le- président- de la section cèfttrale_·. après. approbation du congrès des 
représentants duparti. . 

. CHAPITRE IX 
. . -

Congrès, assemblées et réunions~·._ 

Art. 2 3. - Le congrès des représentants, organe-suprême d'~ p~;ti, a lieu 
un~ fois par an, à la date fixée par le président du parti.. ' 

Art. 24. - Les sections des divers échelons fixent elles-mêmes la d~te des 
assemblées générales de leurs représentants. · 

Art. 25. - Les comités des divers échelons tiennent au moins u·ne réunion 
par mois sur la convocation du président de leur section. · 

Art. 26. :__. Les assemblées extraordinaires de chaque é~helon sont _ con
voquées par le président, le vice-président, ou, en leur absence; par les 2/3 . 
des membres de la· section et présidées; dans ce dernier èas; par ·un iiélég~é 
de l'échelon supérieur. · · -

CHAPITRE X· 

Finances. · 

.* Art. 2 7. - Tout adhérent verse un droit d'èi1trée de 2 $ ·et une cot~sation 
mensuelle de o $ 20. Les dirigeants de sa section avisént la section immédia
tement supérieure à la leur et la prie de prendre une sanction ~ontre -lui s'il 
cesse de payer sa cotisation pendant trois m'ois consécutifs, et h1i transmettent 
pour décision ses demandes <l'ex._onération du paiement -de sà cotisation en 
cas de maladie ou de chômage. · 

Art. 28 - Tout adhérent verse à la caiss·e de sa se~tion le I / lO · de sa solde 
mensuelle, si elle est égale ou supérieure à 50 $-; les 2/ to si elle est"égale -O\l 
supérieure à 200 $. S'il cesse ses versements peridànt trois mois consécutifs, 
sa section lui inflige une amende du double de .la somme due et ùn bUtne avec 
inscription au dossier. 

Art. 29. -- Chaque a·d-hétent :ve·rse la plus forte aboie possible · àux · 
collectes faites par ordre ·de ses dirigeant-s pour faire face aux. dépenses .dé sa 
section où du patti. .. _ - · 

Art. 10. - L'adhérent_ vei-se une obole au chargé des finances et reçoit- e1;1 
échange un reçu délivré _ par _ le ministère des finances de la section cèntrale. 

Ait. 31. -'- Les· dépenses ordinai~e~- de · chaque - section ~ont fixées par 
tassetnblée génénle de ses · adhérents . et lès dêpenses exttàordinâitès~ -.par . 
déêisio_n ~es· membres de· sô'n bsrèau ; elles -sont eos.uite soùmÎses ,à ~:approbà
tion de· la section centrale et à la ratificadori dri èotigtès du parti. - · 
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. Àrt.',2.-· ~ Uisommes reçue-s par ~haq~e échelon sont transmises ~u fur · 

et à mesure à la section ce~trale et d~posées par ses soins-d~ns une ba~que 
d'où el~es n~ peuvent être retitée~ ~a!JS autorisation.,., 
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• ~ ~- . j i • 
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CHAPITRE · xr. ·_·. . ·: .. 
~. -~ ·· Dlselpllne. · ~-:: .< · ··· .. ··. :· · · 

_Art. ·33. ~ Le·s ca~arades du ·parti doivent -se sacrifier èorps et âme à leur 
patrie,. appliquer sans relâche ie·ur esprit et leurs for.ces à l'accomplissement· 
de leur tâche et observer rigoureusement la discipline du parfi afin d'assurer · 
le trio•mphe de sa cause. . . . _ , . _ _ . _ 

Tout adhérent qui violera les statuts du parti, ·poursuivra des fins égoïstes 
et nuira au développement. du mouvement révolutionnaire; qui se livrera à la 
débàuche, donnetà libre cours à sés penchants videox et portéta de ce fait 
atteinte à l'honôeor du parti, sera jugé sur preuve par ùnè assemblé·e qui, 
sèlôn la _ grav-ité de sa faute, lui infligera un avertissètnerit ou une amende. · 
ptôrtoncer~ son exclusion. ôu sà condam~ation â mort. · - · 

_ Art. 34. :_ Les présents ~_tatuts entreront en vigueur à. compter du jour de 
leûr p~blication. 

Art. 35: _:_ Ils pourront ètte modifiés ou cùmplétés par le ·congrès dès 
représentants du parti. 

\. 
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TRADUCTJON : 
D'UN TRACT EN CARACTÈRES CHINOIS PUBLit LE. 3-2-1931 

PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF CENTRAL DES DÉLtGUÉS . 

DU PARTI NATIONAL ANNAMITE DES ÉMIGRÉS EN · 

.CHINE ET ADRESSÉ A TOUS LES MILITAIRES .ANNAMITE 

DE . L;ACTIVE ET _DE LA __ RÉSERVE 

Le r jour rlu 2e mois de la 47e ·année de la Perte de l'Annam 
(J-2-19;1). 

Nous qui so~mes éloignés de· notre Patrie ·depu·i~ près de 30 ans, _ la voix 
de notre conscience a raison de nous reprochér notre inaction. En _raison des 
obstacles géographiques et de la vigilance des Français, il nous · a été .impos
sible jusqu'à présent .d'entretenir des relations avec vous; cependant nous 
frémissons de douleur ·à chaque nouvelle oppression _ ou tuerie française 
commise aux dépens de nos -compatriotes. Nous vous jurons que depuis 
notre expatriation, nous n'avons jamais oublié nofre lourde mission -daµs n·os 
<lélices <le Capoue. Aussi sommes-nous très heureux de voir la vague révo
lutionnaire déferler dans tout notre pays ·et avons nous l'intime conviction que 

,la libération de notre Patrie es,t bieri proche. Cette situation est due aux .faits 
d'arme de nos valeureu~ militaires qui se sont distingués en 1908 à Hanoi, 
en 1914 à Hai-Ninh en 191 7 à Thaï-Nguyên et en 1930 à Yên-Bay, et 
Nam-:-B-inh. Qnelques membres de notre arti ont participé à ces affaires, 
mais la part prépondérante revient à vous tous.- C'est pour ce motif que les 
Français se sont toujours méfiés de vous. Quelle décision prenez-vous main
tenant? Voulez-vous être les oiseaux libres ou les tigres encagés? 

Actuellement, les impérialistes ont profité des convulsions inte_stines -de 
la Chine po~r s'emparer de la Mandchourie et maltraiter tous les Chinois_, 
principalement ceux des provinces septentrionales. De plus, les Français ont 
conclu un traité secret avec les Japonais en vue de l'occupation du Kouang-
Si et du Yunnan. · 

C'est là non seulement un sujet d'inquiétudes pour la ~hine m~is encore 
une question vitale pour notre pays. Aussi nous nous permettons de vous 
exposer ci-après notre· avis: . . 

Nos a'inés n'av_aie.nt ménagé ni leur force ni le~r peine pour préparer l'indé
pendance du pays. Comment pouvez-vous vous résigp.er actuellement à être 
les instrüments des Français dans· leur politique d'annexion? Du moment 
qu'ils vous ont armés, l'indépandance de notre Patrie est entre vos.· mains. 

La Chine et l'Aonam formaient autrefois un seul pays. 
1 
La séparation a eu 

rieu sous Ja dynastie des B-inh (968). En nous interdisant l'étude des 

~i . 

.. 
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caractères chinois, tes Français · ont voulu nous faire oublier nos origines 
ancestrales. 

En vérité, si les Français ont cru 
0

pouvoir se servir de vou~ dans leurs visées 
impérialistes, ils se tr~mpent car nous sommes sûrs que jamais vous n'oublie-

1 rez vos origines et que vou~ ne combattrez pas les gens d~ votr_e race au -
profit de vos ennemis. D'ailleurs ne vous . rappelez-vous pas ce qu'ont fai~ vos 
aînés fors de la grande guerre européenne et de la ·guerre marocaine ? Au 
lieu de combattre les Alleman~s et ]es Marocains, ils les ont puissamment 
aidés à tel point que les Français 0111 dû ordonner le recul de leurs troupes. 
Vous voyez donc que nos compàtriotes militaires ne se sont pas Jai~sés 
expfoiter par nos ennemis et si nous vous adressons la présent~ lettre, c'est 
plutôt dans la crainte qu'il y ait parmi vous quelques brebis g~Ieuses qui 
pourraient ternir notre bon renom_. · ') 

0 compatriotes militaires! Ne laissez pas échapper l'oc'casion propice. 
Ne combattez pas les Chinois pour le plus grand profit des Français, mais 
retournez-vous contre ces derniers. qui vous ont armés et · recouvrez l'indé
pendance de votre pays. Ne craignez pas_ de ne pas avoir de chefs habil_es qui 
coordonneront vos opérations et de bons diplomates qui noueront d'util~s 
relations avec les pays voisins ~ar nou_s _sommes · là pour vous les fol!rnir 
concurremment avec les armes et les munitions nécessaires. 

POST-SCRIPTUM 
. -

Notre parti vient d'apprendre de l'intérieur que les_ provinces septentriona-
.les enverront des renforts au général Ma-tchan-Chan et que les Japonais ont 
engagé leurs aJliés les Français à entrer le plus tqt possible en campag~e 
contre les deux Kouang et Je Yunnan. Il a ég:ilement appris que les Français 
ont distribué des munitions aux tiraillet1rs (car très méfiants -ils n'avaient 
jusqu'à présent confié des munitions qu'aux tirailleurs qui partaient en senrice 
comm~mdé) et ont ordonné à tous les tirailleurs réservistes âgés de moins de 
quarante ans d'avoir à se présenter aux autorités en vue de leur recensement. 
Dès réceptiqn de cette importante nouvelle, notre parti a réuni les délégués 
de la section de propagande dti Comité exécutif central et les a chargés de 
rédiger la proclamation ci-dessus destinée · aux 

I 
militaires annamites, et · 

d'env?yer partout d_es· camarades propagandistes: 

__ Les journaux de ces derniers jours ayant annoncé le re1forcement des 
postes-frontière français et le déclenchement de nom~reux incidents de 
nature à troubler les bonnes relations de voisinage, nous craign.ons que nos 
amis chinois ne se méprennent sur les sentim;!nts de nos compatriotes tirail
leurs en les croyant capables d'imiter l'exemple des Ja.ponais. Nous pouvons 
leur assurer que la vague révolutionnaire ·déferle dans tout le pays et que nos . 
tirailleurs ne· se laisseront plus exploiter ·par les Français; tout . ati .plus 
quelques partisans d'origine _ tqô, mèo ou giao leur sont dévoués, ·mais de , 

J . 
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. quoi sont...;il~ cavables? Quant . à_Ùx troupes blaflêhes carlton-néeti à fa cu1on,ie 
elles sont composées de: · - ·. ·•, , ·; .-

8.ooo légioi1rtaires, gens sarts avèu de·to~s les pays qui se ·sont en~ôlês· au 
service de la France pour avoit· de quoi manger (n4avaierit-11s jnts it1de les 
rêvotutionnaircs · annamlte_s au temps de la grande guerre de 1915 ?) ; · 

3.000 soldats recrutés en Afrique; · 
· et 4.000 soldats de l'infanterie coloniale: . 

Ces der~icrs sont cantonnés aux· di~ers points stratégt<,Iues pour la _défense 
du pays contrt les mouvements révolutionnaires des Annamites; quant a_ux 

.légionnaires, il::; sont répartis dans les différents postes-frontièré. ,. 
Il y a également 50: 000 tirailleurs en servîce et 1. 300.000 rése1·y;stes 

mais tous sont gagnés par les idées 1·évolutionnaires, aussi nous · pouvons 
affirmer que jamais les Français n'oseront les mettre en campagne. Si ce~x
ci 01it renforcé dernièrement leurs postes-frontière, c'était simplement dans 
le but d'intimider les Goü·vernements des deux Kouang. 

Nous avons traduit 1a présente proclamation en caractères pour renseigner 
nos amis chinois sur la force armée dont disposent les Français et les travaux 
poursuivjs par notre parti. 

/ 

Section de propaga11de du Comité exécutif central 

des Délégués du Parti Natiu11al annamite. 

' .. 

1, 

\ 

1' ., 
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D'UN TRACT EN CARACTÈRE'S CHINOIS PUBLIÉ EN AVRIL . 1932 

PAR : LE' PARît NATIONAL ANNA.MITE DES, ÉM~ÇRÉS ·_ EN. C.HIN~ 
' J ' • 1. 

' · 
PROCLAMATION DU PARTI NATIONAL ANNlLMITE • ' 

Le plus gros. malhe~r d'un peuple, c'est de perdre sa liberté, et s~n plus 
grand' bonheur,. c'est de se venger de ses ennemis. Maintes fois le pays 
d' Annam a souffert des fléaux célestes et a été déchiré par de pu_issants 
voisins~ \ 

Mainténant il n'est pas un seul patriote qui ne souffre de voir so_n pays sous 
la domination étrangère. Mais ce qui est insupportable, c'est de voir, depuis · 
plus de quarante ans, tous nos compatriotes asservis et terrorisés, piétinés et 
m_artyrisés, plongés dans un enfer de douleurs et de misères. par des tyrans 

· cruels et sanguinaires. Hélas ! nos entrailles se déchirent et notre_ haine · 
s'avive quand nous voyons le riz croître sur les ruines des tèmples de nos 
anciennes capitales et . les ronces recouvrir les paysages pittoresques de nos 
campagnes·. Seul un V~-thuc-Bào resterait insensible devant les maux dont · 
souffre notre peuple. ·· 

Nos patriotes veulent briser leurs fers et ·sortir de l'océan de misères dans 
lequel ils sont plongés._ A plusieurs reprises ils ont lev~ l'étendard de la 
révolte èt ont tenté de reconquérir leur liberté, mais toujours leurs efforts 
sont restés vains et leurs succès éphèmères. Cer:tes ils n'oublient pas que les 
échecs répétés engendrent finalement le succès et que les difficultés. engendrent 
la pro~pé1ité. _. · 

Cheu-pao-Siu demanda des secours aux Ts'in pour sauver les Tch'ou et_ 
Tsé-fan-Tsé vengea les « Yue » en détruisant les « Ou.,. Cela .prouve que le 
succès ou l'échec d'une campagne dépend de l'énergie ou de la veulerie pe 
celui qui l'entreprend. · 

~otre_ parti est maintenant ré0rganisé. Il a rassemblé les héros de tout le 
pays et a resserré les liens de solidarité_ entre ses adhérents; il a insufflé aux 
uns et aux autres r abnégation et le courage, le mépris du · danger et de la 
mort afin qu'ils marchent à l'ennemi jusqu'à l'extrême limite de leurs.forces et 
qu'ils ne tremblent pas à la pensée que leurs cadavres pourriront dans les 
dépouilles de leurs montures,' car la restauration de leur patrie est le seul but 
de tous leurs sacrifices. · 

Tous nos fi·è~es et a f~rliori nos patriotes irrités ~ontre la tyrannie de nos 
ennemis coopéreront à la. réalisation de nos desseins. · 
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Nons espérons.-que le Gouvernement de .• ~. les dirigeants- du Co~ité. 
exécutif central de ...• et ceux _de la section provinciale .de ..•. se con-
formeront aux instructions laissée~ par Sun-yat-Sen en faveur des peuples 
faibles et opprimés, nous aideront dans notre œuvre de re~onquête, parta~ 
geront nos joies ·et nos peines, sèmeront avec nous la panique dans.les rangs 
de nos ennemi.s communs et que le récit de leurs ·exploits, digne_s de .ceux de 
Pan-Tchao et de Ma-Yuen, sera gravé sur 1a pierre et le bronze et transmis. 
ainsi à leurs descendants jusqu'à la fin des siècles. · ·· , 

. . . :r.;_ -

. ' . 

l . 

Prodamation de LtNH-T~~Cl\~D.bi, 

Président du Co,;,,ité des .délégués :ex.Ùutifs 
du parti national annamite._ : 

i 

• ~ ~ • I ,. . ~~- . 
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TIW)UCTION· 
DES STATUTS DU VItT-NAM QUÔC-DÂN BANG DU YUNNAN 

. ·-, \ Parti; .. national- a·nn.amite' . 

SECTION GÉNÉRALE YUNNANAISE 

STATUTS 

CHA PITRE PREMIER 
Nom. · - Doctrine. ~ Buts.· 

' . >, 

. f 

Article ·premier. - Nom du parti: Parti national annamit_e, Comité direc-
1eur des délégués · de la Section &énérale yunnana1se. l 

. Art. z. - La doctrine du parti est basée sur le triple démisme. 

Art. 3. - Ses buts sont _: 
1° La conquête de l'autonomie politique du Vi~t-Nam; 
2° Le Gouvernement du pays par le parti; . 
3° La réalisation du démocratisme, l'obtention de la' liberté et l'égalité. du 

peuple aniiamite sur le plan international, l'égalité des sexes et des classes. 

Art. 4. - Tâches du · parti::. · · 

1° A f'intérieur: diffusion du tripie démis-~1e, ~ppel_ de tous les compa
triotes à la lutte contre tout envahisseur et tout oppresseur, rassemblement 
des · masses sous les plis du drapeau du parti, déclenchement d'une guerre 
imp'itoyable cJntre l'impérialisme français, expulsion de tous les Français ·hors 
du territoire du Viêt-N am et rupture définitive 'des relations avec là France; 

2° A l'extérieur: agitation parmi les compatriotes expatriés, union de ces · 
derniers avec les pays · (la Chine, champion de la révolution et berceau du 
1riple démis me; 1' Allemagne, ami sincère et appui précieux du Vi~t-Nam) 
favorables à l'action, au relèvement économique et scientifique du parti et à 
l'émanc'ipatton·_des peuples .opprimés. 

CHAPITRE II 
· Organisation. · .· ., 

A~t_- 5. - La Se~tion générale comprend_':_ .. 
Un service des affaires intérieures et militaires; 
Ua· service de propagande ~t d;édu.càtion ;"- - -·~ __ .. , 

~ -1 .,. ,· ; • ". 
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Un Sflrvïce des affaires extérieures et des communications; 
Un service d'organisation, d'esp,ïonnage et d'inspection; , 
Un service des finance11 •r·-. ··, :;_,'tT
Un secrétariat; 
Des sectioii~ ·;_ ' ' ; ' - ·: · :. 

1 ( .. 

Et des sous-sections. 
Toutes ces organisations sont soun;iises ~ l'_autorité du Comité central de _la 

Section centrale. 

PAJ\TIE 1:• . '" - . 

Comité dès délégués~ 

Art. 6. - Cinq délégués élus par leur prt>pre comité constituent un Bureau 
permanent et dirigent à tour de rôle les tâches quotidiennes de la Section 
générale. 

Art. 7. - Le Bureau permanent assure rex~cution des alfair_es courantes et 
. so~met les affaires impnrtantes à },assemblée du Comité des délégués. · 

Art. 8. - Le ·Comité des délégués tient un~ i:éunion par ~em.àine et :d.es 
réunions extraordinaires sur la convocation du Bureau permanent et sous la 
présidence d'un délégué élu qü'i à \'oit prépondérante. .. · 

Art. 9. - Aucune décision du Comité n'est valab1e si 1e quorum n'est pas 
atteint. 

. . 

Art. ro. - Tout dé_légué s'absentant sans m0tif p-Jausible sera jugé et puni. , . . 
Art. 1 I. - Le Comité des dél~gués adr~sse chaqu.e mois un r.app.o_rt s.nr l.a 

situation et les tâches de la Section générale au Comité central de ]a Section 
c~ntrale du Yunnan et au .Tangpou du Kouomintailg chinois. -, ' 

Art. J 2. - La Section générâle charge chaque mois un ou deux camarades 
qe l'inspection des sections et des sous-sections régionales. Cette inspection 
a pour but de constater la progression ou la régression de ces organisatiops 
et de fixer les récompenses ou ies peines méritées par _leurs dirigeants. 

. p AJ\AGRAPHE 1 

Service des aff alres Intérieures et mllltàltiis. 

Art. 13. - Ce service tient à jour le régistre des adhér_ents; réd_ige le 
~apport d'ensemble des travaux mensuels des sections et des sous-sections, le 
soumet à l'app~obation du Comité cent~al de la Section centrale du Yunnan et 
au Tangpou du Kouomintang chinois ; inspeC:te les sections et les sous
sections et expose leur situation à l'Assemblée du Comité des délégués; dirige 
l' éducatio_n et la formation des troupes du parû; se rens~igne sur l'importa_J)ce 
des- effectifs, la situation de.s pos~es et l:es mo~vemen.ts · de l' armé_e fr.ançaise ; 
sélectionne les meilleurs adhétebts· du p_art., ~t ~s- verse _dâ~s les _. école~ 
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militaire$; pr6par~ le m~téri~l de guerre oicess4ir~· à l'entr.atneoj,ent ~ à 
l' arµi.ement des troupes de l'active et proçèdé c~a~dest,hiement au.- recJ?P&e.m,-,t" 
et à l' en~ôlenient de~ horn~es de 1~ r~se~v~~ · 

Art. 14. - La direction du service des affaires intérieures èt .militaires est 
~issur.ée par uJ) membre 4u Comité q~~ dél~_gµés. d 

. Art. 15._ -- LeR ~embres de ce· service se i:éunisseot en assemblé_e men,- -
sueUe ~t ~n assembl~e extraordinaire sur l~ cpovoçatio~ qe leur . ch~f/ de· 
service. 

Art. 16. - Ce service règle librement les _affair~s counrntes _de son_r~ssort 
è~ soumet les affaires extraordinaire.s ou délic~tes à la décision du Comiti d~s 
délégués. · ·· 

Art: 17~ - II peut, si les affaires ·sont très nompreuses, s'adjoind.re un o~ 
plusieurs .~uxiliaires. ·:i 

Art. 18. - Ces auxiliaires èxécutent ponctuellement les· ordres de leur" 
chef et sont punis s'ils lui désobéissent. · • . -

Art. · i9 . .:._ Ce service âgit publiquement ou dandestînement selo·n:· les Cif

constance.s. 

Art. 20. - Le Comité des delégués fix'e les attributi9ns et le programme 
· des tâches de ce service~ : · · · · · 

PARAORAPttE 2 

Servlce de la Propagande et de l'tducatlon. 

Art. 2 1. - Ce_ service est dirigé par un membr~ du Comité des délégués: 

Art. 22. ~ Tàches du service:· , 

. ., ~--

A l'intérieur: éducation révolutionnaire et réveil de la conscience nationale. 
du peuple; mise en lumière de la politiqne d_·o~pression et _de spol~ation de 
l'impérialisme français; des progrès accomplis par la révolution _mondiale; 
enrôlement des compatriotes des deux sexes, de tout àge et de toute classe 
dans les rangs de l'armée révolutionnaire dirigée par Je parti ; formation 
intellectuelle et morale ( développement de la personnalité, de l'esprit de 
sacrifice, du sentiment patriotique) des membres du parti dans les cadres du . 
triple démisme et de la doctrine révolutjonnaire du parti. · · · 

A.. l'~~t.érieur: e,q. plus du programme ci-desst;1s, enrôlement de -toüs les_ 
Annamites expatriés dans les rangs du parti et union av~c les pays p·ui~sa~ts • 
et les révolutionnaires influents gagn~~ à notre cause. 

Art. 2 3. - Ce service se· divise en trois sections : ·· 

1 P Propagande ; 

-. .- , ~P ~qµ~!Pfl ·; 
. · .. 3.''. ,f µhl~çati9~, 

l.• 
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' Art .. ··24. ·...;_ La section de propagande est chargée de ·ra ·propagande, de . . 
l'organisation des groupes de p°ropagandist~s et des cellu1es de ~iJitants .. · 

Art. 25. - ·La section d'éducation est chargée de la· formation ré·volution
naire des camarades et de l'étude des diverses doctrines révolutionnaires • . 

~r~. 26. _:.._ La section de publication est chargée de lïmpression des 
pJoclamations, des_ tracts, des _brochures, des revues et des journau~ du parti. 

Art. 27. ~ Ces sections rendent hebdomadairement compte de leurs travaux 
à leur chef de ·service. 

Art. 28. - Ce service tient une réunion par quinzaine et, en cas d'urgence, 
des réunions extraordinaires _sur la convocation et sous . la présidencé du 
chef de service. 

Art. 29 . ..:.._ Il · soumet tous les cas épineux et litigieux à la décision du 
Comité des délégués. 

Art • .30. - Son personnel exécute strictement les ordres du chef de 
. service sous peine de châtime·nt. 

··Art. 31. - Sa tâche essentielle est d'élargir sans cesse la zone d~influence 
d,u _ pa~ti. 

PARAGRAPHE 3 
Service des Affaires extérieures et des Communications. 

Art. 32. - Ce service est dirigé par un m·embre du Comité des délégués. · 
, . . 

Art. 33. -- Tâches du service : liaison avec les pays amis ; expédition et 
réception des lettres et des télégrammes, des vivres -et du -matériel ; 
transmission des nouvelles. 

Art. 34. - Ce service recrute le pers.onnel nécessaire à l'accomplissement 
de ses travaux. . · 

· · Art. 35. - Son personnel exécute ponctuellement les ordres du :cbef de 
·. service ·sous peine c;le châtiment. 

Art. 36. ~ Il tient, su_r la convoca~ion et ~ous !a prési_dence du chef . de 
service, une réunion ordinç1_ire par quinzaine et, en ·cas d'urgence, d~s 
réunions extraordinaires. 

Art. 37. - Il soumet à la décision du Comité des délégués tous les cas 
difficiles et toutes les affaires litig~euses. 

{\rt. 38. - Il agit publiquement ou clandestinement selon les circonstances. 

PARAGRAPHE .4 . 
Service d'Organlsatlon, · d~Esplonnage ~ et d•Inspectlon • . 

. Art. 39. ·- Ce service e_st dirigé par un membre du Comité des délégués. · 

. Art. 40. ~ Tâches du servi.ce: organisation ·de tous les échelo_ns· du parti et . 
relèvement · du ·niveau révolutionnaire de ses -adhérents ; surveillance des . 

. I, 
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éléments contre-·révolutfonnaires· à l'intérieur et à l'extérieur du groupement;: . 
envoi au comité des délégués de rapports justifiés sur la conduitë des adhérents 
traitres à la doctrine du parti ou répréhensibles par leur conduite ou leurs .' : 
actes ; espionnage des· plans ·ét des projets criminels ourdis co~tre 1~ _peuple _ 
par l'impérialisme français;. contrôle des tra:vaux des sections _et des sou~7 
sections et des agi~sement~ de· leurs adhérents. · · 

Art. 41. - Ce service peut, · si les circonstances Texigent, s'adjoindre des 
~uxiliaires qui exécutent fidèlement les oréires du chef de service sous peine 
.de châtiment. .- , · · ·-' · 

0 
.. Art. . 42. - Il peut mettre en accusati:on ·1es autres services et to.utes 'les 
sections ou sous-sections du parti. · . . 

1 

• 

Art. 43. - li adresse hebdo~adairement un compte-rendu de s~s travaux , 
.au· Comit~ des délégués. . .c.._: 

Art~ 44. - ·se~ me~i;res se ~éunissent en. as~emblée extraordinaire sur la . 
convocation du chef de service. · 

- ... ·/ 

Art. 45. - Il ne peut modifier la structure du parti sans l'autorisation ·.dù 
~ .omit~ des d.élégués. . · , ; 

· Art. 46. - Il porte sans retard à la connaissance du Comité des délégués · 
}es événements ou les faits préjudiciables au parti. ' . 

. Art. 47. - Ses rapp~rts doivent. être sincères et justifiés par de nombreuses . 
preuves. 

- Art. 48.' - ·ses travaux d'espionnage et de contrôle ne doive~t pas ~tre 
di~ùlgués. · . . . . 

PARAGRAPHE 5 
Service des Flnance9. 

Art.. 49. _._ Ce service gère les finances dt1 parti,· vérifie l~ co~ptabilité des 
sections et des sous...:sections, organise des entreprises de rapport et· améliore 

. sans cesse et par tous les moyens la situ~tion financière du parti. · .· · · 
. . 

· Art. 5?. - Il est diri~é ~ar un _membre, d~ Comité ·des délégués· . . ' 

Art. 5 1. - - IL s'adjoint le nombre d'auxiliaires nécessaires à la bonne · 
.march~ de ses travaux. . .. 

Art. 52. - Il rend compte mensuellemen·t · de sa gestion au Comité: des 
délégués e.t en publie etjsuite le ré.sultat. · · : . , · · 

Art. 53. - Il tient, si les circonstances l'exigent, · d·es réunions ··extta
ordinaires sur _ la convocation et . sous. la ·préside?ce d~ chef de sérvice .. 

· Art. 54. - . Toutes les opérations financières et éc'onomiques sont ·exé- · 
cutées légal~ment. - :1 • . • •. ! :,. -- .... •. ~ • , <· . : .. · 

' · ' 1 

' . ( 

. ,, 

.. 
., • ' r ~ 

. ' ' 
, _:.., r• ·_. . , 1 
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, Ar·,. 55. - . Les , projets .- de budget et les budgèts . défillitif~ ~t~t>fü .. pi.r 
ses soins sont- . visés · par le Comjté- des déléguh et approuvés . J>ftf 1~ 
CQffl~é centr,al, i.J· -. , ;: -J ·· :;rj ;: . - : . • ·•• . ,, .. . , 

f I • 

· · Art.. 56: ~ -Les excédents de rec.ettes sont. à,ffec:it~s en partie à l'améliO: . 
ration des tàches ·de ptopagande et d~éducation. : ' ·. -·· · · · 

. . ' • ., ~ ,- J "") .1 i : ; ~ 1 • • • / I : 

.. • • J : i ~ ~ • ! •. i : . .:,,-. • ·•,:., ,.. ,- .. :_, ;i,~A~~~~P~E ~ ..• ~- ·: .. ,.,,·· ,:·.
0

. / 

.. · · :· Ï· _:-: ,;\_- ···1 ~'1~$-_,. .·.· .·· :1 '.::! ·. • ·,;. ,. 

Art: 57. - · La direction du ~ecrétariat est confiée à un camaràde · sùr., 
· d'µne condui,~ . irr~proçhable et xornpu à la théoi-i~ ~t à la · pr~ti_que 

ré.volutionnaire·. . . . . . . , .. . 

. An. 58. - · ½e _<;hef 4u· secrétariat est ':hargé d~ la rèd~ction et d~ la 
traduction de tous les. écrits du parti. de · 1a· vérificati~~ ~~s p:è~·es officiel.fes 
des autres services, de la copie et de l'enregistrement de · tous les rapports 
et procès-verliaux" des· séances. } .. ' · ,· . . , : 

Art. 59. - Jl e·st secondé dans ses travaux par un rédactet1r pi'àëe 
directement sous ·s~s ordres::;. ·, 1 • • .,. ... ·,i, • 

Art. 60. - II dirige le. secrétariat conformément aux directives d~ che°f 
du Bureau permanent du Comité centr.at · ; 

PARTIE 2 

Sections .. ·. 

Art. 61. - -chaque section est constituée par les sous-seètions _d' µne 
citconsèription i canton, sous-préfecture, préfecture~ province o~ autre· division 
admipistràtive des pays~, outre-aier) et subordonnée à la s·ection générale. 

Art. 62. - De même que la Section · générale, chaque section· éiit · un 

Comité des délégués composé de cinq membres et confie à l'un d'eux les 
fonctions de Délé~ué permanent chargé de l'expédition des affair~s courantes. 

ArL63. - i,e Délég~é permanent expédie l~s a_ff.'~ir.es ~ouràotes (!t 

. soumet les affaires importaq~es au Comi.té d.e,~ dél~g9és. , 

Art. 64. - Le Comité des délégués tient upe réunjon· ordinaire par 
semaine et examine en ~éunion extraordinaire les affairés urgentes ou 
importantes. 

Art. 65. - La section assemble chaque mois les représentants de ses s~us-
s~ction~. . ~. . 

Art. 66. - Elle soumet les procès-_verb_aux de ses séances à l'approbation 
de la Seçtipn. générale. 

. Art~ 67. - Elle lui .adre~se mensuellement un compte.-rendu d_e ses tràvaux •. 

Art. p~ .. ~ A~~1,1M déc.isiqrr p~ïse p;µ- l'~set;nbl~e A~ la _Se~tion. 9'est 
val~ble si le quorum n'~st pas atteint. r' . 
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_·· An.-69 • .,..._. rI ~st, ahsQl ume~t ,n~r~it a11:x délégu~s d~ ~égliger le~ rku.~!Q~s . ~ .- ·. :_~:. · : : ·, 
d~- leqr Comjté sa.os motif valw,I~ . . ,· .. , ·1 •• ·1··, > -=· "!'I,• i· ·,;! \ ,,: ' ::··--!L •)r . 

. · Ârt. 70. ~ -Les Assemblées d·e· 1-a Sectiô& ·sont 'c.onv~ùées et p~é~idées~pâ~ _.: 
te· Dêfégué permanent.;·_ · '· :,··· :, · · ·,.·.,:· ' i::,_. ' · 1, • · • -' ,,· • _, •• •. ·, . • 

· · Ari°. 1; .-.-~'t/no~br; ~l~-i~u~'des s~~~:-~~~tio·~; d;~~fs~ç~fo~: est' ~~~;r· 
Qu~nd ce· nombre est dép:issé d'une unité, les sous·-~ections sont divis.ées ·en . . , -· 
deux sections. ··· . · ·,. . i:> · , ·,; l'· -.: _ -· -- .~.- .;- ; . ' 

. Art. 72. - Chaqu_e sectio~- ·è_om~~~~~j- ci~q \ervi~;;_: \. ' .. .. •· 

{ 0 Affaires iniérie.ures ; ; ; '. . . : ·-'~ ~. . ,-_ ~-- : } . · .-
i0 Prop~ga_nd~ et éduc~ti~Q;_; :~ i-:··-:/.~_; · ,- . .. 
,~ _Organi~ation, espion.naie et inspectip_n.; · 
4° Affaires f.:!Xt«frieures et cor_nrnunicati<:>ns; 
50 Fioa·nces, 

),,;.,, ·. 

.... , , 4. r., • :., .,.._· ! . 

-*. J :~. 

.. ..... ~ . ~:. .. •.· : 

•~· T : "'• l " 1-'' . • 

dîrigés çbacun par un chef de _service-dé.signé par fa Secûo~ générale .. 

1 o Tâches du Service de propagande et d'éducation~ di·ffusion de là 
doçtrine révolutionnaire dtJ parti, enrôlem~ni de~ compatriot~s expatriés dans · 
les sections et sous-section~, développement des bonnes relations ._ave~)~s 
·autochton~s en vue d'obtenir leur appui, enseignem.ent de_ ~a doctrine du p_arti 
aux adhérents en vue d'accroitre let1r courage et leür esprit de saùifice~ · .. 
. 2° iàches d~ S~rvice d~s · affaires ~xtér:ieures èt .dès communic.atio·~s: 
rel~tions diplomatiques, correspondances postales et télégraphiques~ transport 
des vivres ét du. matériel, tèconnàissance des itinérair~s propices ·à 1a liaison 
entre les divers organes du partL ·: · ·, · · .. , · ·. 

30 Tâchés du Service d'organisation, d'espionnage et d'inspèction: · 
surveillance des adhérents et de certains non adhérents, espionnage .dès ·· 
plans et projets ourdis par J'.irripéi'ialismè français contre le parti. · 
· 40 Tâches du Service des affaires intérieures: enregistrement des ,10uve11ux · 

adhérents, c_ontrôle des travaux des autres services et exécution des tra\l'.il1JX 
divers. · . . 

. 5° Tâ.ches . du Service des finances; .opér~tio~s con:ip.t~ble~ de -1~ seciio~; 
·perception des cqtisation~ de ses adhérents et organisation de ses entreprises · 
d~ë ràpport._ · · · · 
' . . . . . . . . . 

Art. 7 3. ~ La Sectioa1 transmet sans retard ~ux Pr.ésid.ent~ de ~es sou6-
sections ~es · ordres ,~manant de_ la Seçtion gén~ra_le_ .et ceux-ci les. comm_u- · 
niquent à leurs_ coa.dhérents, ~'ils_ ne ~ont p~s ·con6de,nt~els et ·sec_r~t~ . . 

Art. 74. - La Section e~écute ,strictem~ntles ordr~s de la Section gtnér~le. 
. . . 

Art. 75. - Les délégués .de la ·Section générale inspectent les trav;iuJ( _ 
des sections, décernent des t:érnoignages de sati-sfactioa aux' -chefs ile: servie~ / 

. diligen_ts y_t ~élésl prçrnoncent If rêyocatio,n qes ch~fs . de ~ervicç négljgeDtj_et~ · 
inc~pab_lès. _: . _ ._. , . ->•-;·_· ., , . • ~ .,·. > ·.:i·,>-.> ._ ,-._.~: , -~\~ :-:\ : _ 

·.· ... ·· . \ 

1 ... :\• 
-\ 

' . · ·; . 

. I 
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Art.· 70. ·~ L~ sous~section est une fraction subordo~née de la ~ection; Elle 
se · divise en deux sous-sections lorsque le nombre de ses adhérents · est pat 
trop élevé. Si ces deux sous-sections ne sont pas situées en un_ même endroit,_ 
el :es se réunissent en une assemblée ordinaire ou extraordinaire- en un point 
convenu pour délibérer sur les affaires les concernant et adressent ensuite le 
procès-ve_rbal de_ leurs délibérations au Co~ité_ des délég'ués de· leur section. 

Art. 77. - Chaque .section élit un secrétaire chargé de I? r~daction,_ de 
l'envoi et du classement de la corre~_pon_dancè. 

CHAPITRE · JII : ·, 

Art. 78. ~ Le nombre n,1aximum d_es adhérents d'une sous-section est dé. 
six. Quand ce .nombre est dépassé, la · sous-section se divise en d~ux sous
sections placées chacune sous la direction d'un Président désigné par· la 
Sectio.n générale. · , , · 

1 

Art. 79. - La sous-section est subordonnée à la section et est chargée de 
l'exécu~ion de tous ses ordres .. 

Art. 80. ·_ Elle tient - une réunion par semaine sur _ la convocation ·de son 
Pré~ident. 

Ar~. s ,·. ·- Le Président de· la sou-~-se~tion 'tr:ansmet sans retard à ses 
adhérents les ordres de la sectio~ et répartit entre eux les· tâches dévolues à 

· sa sous-section . 
. / . . 

. ·_ Art. 82. - Il perçoit les cotisations de ses coadhérents et adresse ~ à 1a 
section la part contri~utive de sa SQus-secti~n . .. 

CHAPITRE lV . 

Adhérents; 

Art. 83. - Les adhérents se divisent en membres titulaires et' membres 
stagiaires. 

Art. 84. - Est membre-titulaire tout adhérent d'une conduite irréprochable 
et ~nimé de J'espri_t révol~tionnaire·. . · _ · 

Art. 85. - Est membre stagiaire tout adhérent . n.Ôuveliement recruté . 
n'ayant pas encore reçu une formation révolutionnaire et une éducation .. moraie~ 
intellectuelle et physique suffisantes. ,, · 

Art. 86.· _ : La Section générale examine chaque mois les membr~s stagiai..:.· 
res susceptibles d'être classés me!11bres titulaires. · · 

Art. 87. - Tout postulant est admis dans le p·arti en . qualité de membre 
stagiaire sur la présentation et sous la responsabilité d'un membre titulaire, 
après enquète du Service d'inspection et avis du Service de propaga~de~ .. 

Art. ss·. · - Tout postulant agréé prête le ·serment ·ci~de~sous , deva1~f .· 
1:Assernblée des adhérents de sa section: · ·· · :• - 1,, 

(. 

I • 
. ~ - - - :· . ... 
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FORMUU DE .SERMENT. . 

•Je: .... , âgé de ..... , _consens à sacrifier ma _ vie et nies biens pour 1~ Parti 
• national annamite et à lutter avec tnes camarades des deux sexes pour le 
« salut de ma patrie, le renversement des bandits français et l'hégémonie de. · 
« mon parti. Si je mé parjure, je consens à subir la peine dé mort•· _ 

Art~ 89. -:-- Tout adhérent se pedectionne sans cesse moralement, intellec-- -
tuellement ·et physiquement afin de devenir un des éléments ·1es plu·s pÜrs -et ·· 
les plus complets de la société. · • · 

_Art. 90. · - Tout adhérent qui viole la discipline est ·puni conformément à-.: 
la loi du parti. , _ · , · ._. · 

. CHAPITRE V 

Art. · 91. Pour les questions financières, voir le règlément _spécial du 
service des finances. ~ 

Art. 92. - Tout adhérent doit arriver à rheure aux réunions. 
Le président prépare l'ordre du jour ·dès réunions. 
Les adhérents doivent délibérer mé.thodiquement et-sans bruit • 

. Toute proposition adoptée n'est pl_us remise en discussion. 
Le ·vote a lieu à main levée o~ au scrutin_ secret. 
Le président a voix prépondérante. 

·Art. 93. - Cha.que adhérent adopte le surn~m sous lequel ·il est désigné 
· dans le parti. 

Art. ·94. -_ __:_ Les ·ad'hé.rents d'une sous-section, les services et les divers 
échelons du perti communiquent toujours entre eux sous des noms d'emprunt 
particuliers souvent modifiés ou remplacés. Les dates de ces remplacements 
et de ces moa'ifications seront fixées ultérieurement. Tout contrevenant aux 
dispositions ci-dessu~ sera rigoureusement puni. 

Art .. 95. - Les présents statuts entreront en vigueur le 15- 10-5 ( I) de a 
fondation 4u parti et s~ront complétés s'il y a lieu par des dispositions 
supplém~ntaires. · · 

Fait aÙ· Yunnan, le 1er octobre 193·1. 
Le Comité directeur des délégués 

de la Section générale. · · 

/ 

Affaires intérieures: -TRÎN-QUÔc-KfNH; 

Propagande: Lt-TÙNG-ANH; 

Organisation: BJNG-QUÔc~T{ry; ~ , 

Finances.: Bù1-TffANH...;BlNH ; 

Affaires extérieures: Vü-BlNG-Dtfc. 

Cachet du Comité exécutif de la Section générale -. 
yunnanaise du Parti natio_nal ann~mite.· . · 

--------

. l 

( 1) Note de la Direction de la S. G.: · i 5 , oètobre de ia S' année du V. rt Q. D. ·D .. 
Les membres du parti comptent leur ère depuis la création du V. N. Q. ·o. D. _au 

Tonkin en 1927. Le 15-10-5 correspond donc au 15 octobre 1931. · · · 

. r 
\ . . \ . 

:• .· 

.. ~' 

. . .~- ' 

. , .: - . 
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\ ; • • ·, •# , . .,. \ ;·: -

· TRADUCTION .. · .. : · 
! ' .. t \ .. . ; .... ~ : t 

DE QUATRE PROCÈS-VERBAUX Di\CTYLOGltAPHIÉS· · ..... ~- · 
\ . 

. EN QUÔC-NGCr, . ·-, · ... . · .. _,_r;;_.:_., 1 

co~TgNANT 'U!s ofc1s1dNs- PRISES · ÀU · couf\s ois ·RÉtlNtoNs- T;MUEs • . 

. A NA'NKlN LF.S. d, . 16, 20 ET 24 JUtLLET 193), . 11

. ; ·: 

;-.. . 

PAR LES DIRIGEANTS DU MOUVEMENT · NAtlONALlSTE ANNAMITE · 

A L'(TRA-MGER . 

Procês-verbal' ,to r .-

Nankin, le 15-7-7 ( 1) . . .. .. 

V. N. Q. D. B. - Organisation ~oifié.e d'outre-mer. • .-·. 

ire RÉUNlON. 

Ouverture: le 1 5-7-7 ( t) à 7 heures. 
Présents: 6 adhéreuts Vy-cliinh-Nam, Vo-bàng-Dl!c, B-ào-thê-Khâi, 

. Vô-hông-Khanh. Trân-quôc-Kfoh et Nghiêm-dtrc-1<.hanh·; 
Président: Vy-ch{nh-Nam ; · 
·secrétaire : Nghièm-d~c-Khanh. 

Ordre du jonr: 

IP L'organe suprème.du V. N. Q. D. B-. à 'l'étranger est le ·bureau d'outre
mer dt1 comité des délégués de la section centrale donf lè siège prov_is-oire est 
à Nankin. · 

_Adopté~ 
. 

2° Les règle1hents du V., N. Q. O. B-. doivent être remç1~iés selon les 
principes du système présidentiel. Les motifs .de la réorgaoisatidn, les· nou
_veau·x règlements et statuts du parti seront sou mis à l' approbatio,1 du bureau 
<l'outre-mer. · · · · 

Adopté. 
. '\ 

Clôture: ·9 hèures. 
·~ . . .. 

. . • • 1 • 

_(1) Note de fa Direction de las~ G.; 15 juillet L9JJ (voir le reovoi d~ _là _p~ge_45) • 
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. ·ouverture: 8 heures ; 
Présents : 6 adhérents ; 

Proéès-verbal no 2 · 

Nanl-indè ··16-7-7 i•~~ 

2e -RÉuNÏor-t 

- Président: Vy-chfnh-Nam·; 
Secrétaire: Nghiêm-~u-.c-Khanh. 

Ordre da jaltlr* 

,- .~ : , ~ . ", ; .... ,_~ -! . ~ 
1 

•·. ·~ 1 / ,: i; ~1,_'Jll l' 

.J 

. , , .... (J _ •• ~ • ; j • : ! ! ;, t: J 

1 o ~'organisation du bureau d'outre-mer doit être souple ef simplè. A cet 
effet. Je Comité central désignera un président et un certain nombre de 
'délégués qui dirigeront sous leur responsabilité les 5 services ci-après: 
organisation, propagande, éducation, finances,. sûreté. 

2° Les camara~es Vy-chfnh-Nam, Vô-:hông-KHnh ét Trfin..:.quôè-Klnn 
s.ourriettrortt à la proèhaine réunion un projet de règlements . du ·bureau. 

Clôture_ : 1 o hehrès. · 

Procès-verbal n° 3 . ' 

Nankin, le 20.:..7-7 (2). 

Ouvêtture : 8 heurès-; 
Présents: .6 ·atlhêrents"; 
Ptèsident: Vô-bàng.:..Dl!c ;_ 
Secrétaire: Nghiêm-:dtrc-Khanh. 

-Ordre ·du je11r ·t 

1 ° Le projet de règlements du bureau présenté par· -Yi-chfüh...:Nan~ èt trân-
quoc-: Kfnh sera s~u mis à l'approbation de .l'assemblée offidellè. -. ·. . 

Àdopté. 

·2° Le nombre ·des délégués du bureau d'outre-mer est _fixé :provisoirement 
à 7. Ces délégués seront désigné~ pat .leurs 'camarades et -nommés par ·te · 

-comité central. · · 

Adopté: \ ·, ' 

. ., , 

• (1) 16 juillet 1933 ·(voir renvoi page .45). : 
(2) 20 juillet 1933 (voir renvoi pagé 45). : - ··. · ~ - 1 < i) ,. : 

. . . 
- · . ... .... ) . •. 

~ -
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3° L'assemblée ·of'ficieJle aura lieû le 24-7-·7 (1). 
Ado~é. . -

40 Les résolutions prises au cours des 3 réunions p~écédeiltes· seront sou
mi_ses ~u ~ote des adhérent~ au co~rs de la prochaine assemblée officielle. 

Adopté. 

Clôture· : 1 o heures. 

Procès-verbal ·n° 4. , 

Nankin, le 24-7-7 (1). 

Organe d'outre-mer du V. N. Q. D. D~ 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Ouverture: 8 heures. 
Présents: 6 ·adhérents: Vô..-hông~Khânh, Vo-bàng-Dl}"c, Vi-chfnh-Nam, 

Bào-thê-Khai, Trân-quôc-Kfnh et Nghiêm-du-c-Khanh; . 
Président: Vô..:.hê>ng-Khanh; 
Secrétaire: Nghiêm-du-c-Khanli. 

Or4re do jour i . 

1 o Est approuvée la résolution n° 1 du procès-verbal n° 1 au sujt::t de _ la. 
constitution du bureau d' outre-mer du Comité central ; . 

20 Est approuvée la résolution nv _2 du procès-verbal no I au sujet de la 
réorganisation du V. N. Q. 'D. B. selon lè système présidentiel, de l'exposé. 
des motifs de cette réorganisation et de la rédaction des nouveaux règlements 
et statuts; 

30 Est approuvée la résolution n° 1 du procès-verbal n° ~ au sujet de 
l'organisation du bureau d;outre-mer selon les principes faisant l'objet de la 
résolution n° 1 du procès-verbal n° 3; 

40 Est approuvée la 2e partie de la résolution no 1 du procès-verbal no 2 · 

au sujet du mode de _désignation par les adhérents et de nomination par · 1e-
Comité central des 7 délégués du bureau d' outre-mer; · . . 

5° Sont désignés comme· délégués de ce- bureau: Vy-chfnh-Narn; ·vo
hông-Khanh, Vô-bàng-D~c, Vô-ba..-Biên, Bào-thê-Khai, Trâri-qut>c:..Kfnh et 
Ngbiêm-âu-c-Khanh ; . 

6° Vy-chinh-Na~ est désigné cornm~ président du bur~au d'~utre:-mer.; 

(1) 24 juillet 1933 (voir renvoi page 45) •.. ;. . \ .,., . 
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70 s·onr-" provisÔ1rement chargés de l'expédition .des affaires courantes du 
bureau: 

Vy-cbfnh--Nam, pfésident et cumufativement chef du service de l'organi-
sation, . 

B-ào-th.ê-KhÂi, secrétaire et cumulativement chef du se·rvice de la propa'
gande et de l'éducation, 

. Nghi~m-cf&c-Khanh, chef du service des finances et cumulativement chef 
du service de la sûreté; ., 

So Les délégués du bureau d' outre-mer entreront en fonctions le 1-6-7-7 ( I ). 

Clôture: I 2 heures. . · . 

~-

·, 

... , ; .. , : 
t 1) 26 juillet 1933 (voir renvoi pagel 45). 

• 
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I Annexe ~• G 

TRADUCTION 
DES RÈGLES D'ORGANISATION DU BUREAU D'OUTRE-MEI\ . DU 

PARTI NATIONAL ANNAMITE DES ÉMIGRÉS EN CHINE, . 
RÉDIGÉES EN out>c-NGÜ' À NANKIN PAR VY--B;NG-nrèrNC, DÀO-CHU-iŒAI 

ET NGHliM-XUÂN-CH{ ET DACTYLOGRAPHIÉES PAR NGUYb-VAN-TiNH • 

LE 15 A01ÎT 1933 SUR DU PAPIER À EN-dTE DU .(( BUREAU 

D'OUTRE-MER DU COMITÉ DES DÉLÉGUÉS DE LA SECTIO~ 

GÉNÉRALE DU PARTI NATIONAL ANNAMITE » 

RÈGLES D'ORGANISATION 

Article premier. - Le présent règlement a été établi conformément aux 
dispositions des statuts du parti relatives à l'organisati_on de la section d'outre-
mer du parti. · · · 

Art. 2. - Le bureau est l'organe du plénum du Comité centra) du V. N. Q. 
D. B. à l'étranger. 

Art. 3. - Le bureau est constitué par des délégués et présidé par une 
personne désignée par le Comité central. 

Art. 4. - Le bureau comprend un secrétariat et 5 services: organisation, 
propagande, éducation, finances, sûreté, dirigés chacun par un cJ:ief. Le Chef 
du secrétariat et les. chefs de services sont nommés par le Comité central. 
Quand par suite' des difficultés de la situation, le comité central n'a pas le 
temps de décider lui-même, les délégués d'outre-mer peuvent, à la majorité 
des voix; lui proposer la nomination, la mise en jugement, la révocation ou le 
maintien en service du président ou d'un chef de service du bureau. 

Art. 5. - Pouvoirs et fonctions du président et des chefs de services: 
a) 1) Le président exécute et dirige les travaux du parti à l'étranger con

formément aux résolutions du Comité central ; 
2) Le président noue des relations avec les pays étrangers conformément 

aux ordres et aux r ~solutions du Comité eentral; • 
3) Le président convoque le congrès des représentants <l'outre-mer· confor-

mément aux ordres et aux résolutions du Comité ~entral. · 
b) Le chef du secrétariat est chargé de la correspondance du bureau ;- il 

peut remplacer un chef de service momentanément absent ; 
c) Le service de l'organisation est chargé du plan d'organisation des 

organes du parti à l'étranger; · c-
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,1; i.e •iervfèe de la p~opag~~de. è!t Chàrie du plan ~~s tâches dePropà-
gande ; -• • : . - . •. ; _. \ . . . . _ _ . 

e) Le service de l'éducation est chargé ·du · plan des 'tâches d'éducation; 
J) Le service des finances est chargé 4u plan financier et de la direction · 

des fonds; .. . · . _ 
g)_ Le servic_e de la sûreté est _chargé du P.lan policier.·et de la surveillance 

à l'intérieur .et à l'~xtérieur du parti. · . . . . . . ., •: . • 
I .• 

Art. 6. - Le bureau fait appel,' s'il Iè juge néces·saire, au ·concours. de . 
conseillers ~trangers. _,. · _. - · , _ - . · _ .· ' . 

Art. 7. -_ Le bureau tiendra provisoirement une réunion par mois. Son 
président pourra le convoquer en assemblée extraordinaire sur l'ordre du 
Comité central ou sur la demande.,d'un 1'3au moins des délégués,d'outre-mer. 

' . . ) 
, . 

Art. 8. ~ Les fonds du bureau sont _constitués par des subve_ntions du 
Comité central chinois, les cotisations mensuelles des échelons inférieurs du 
parti à l'étranger et les dons des gr.oupements révolutionnaires étrangers. 

Art._ 9. - Le présent règlement entrera en· vig~eur après· son approbation 
par le plénum du Comité central. - · · · 

Art. I o. - Le présent règlement pourra êtr_e en tout temps remanié et 
adapté à la _situation par 1~ Comité central. · 

. !·· 

~ '· "' .. ' 

r . :, ~. ' 

.. ,.· 

_ __ ... 
, ·- ~ ,,,. 

-· -- .,1 ... 
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• . TRADUCTION 
DU PROJET DE RÈGLEMENT GÉNÉRAL DU PA.RTI .NATIONAL 

ANNAMITE DES ÉMIGRÉS EN CHINE, 
RÉDIGÉ EN QUbc-NGfr À NANK.IN PAR vv-&iNG~TtrO-NG, &Ào-cuu-K.u.11, 

NGHih-xuÂN-CHf ET DACTYLOGRAPHIÉ LE I s' AOtlT 1933 
PAR NGUrt .'i-y.AN-T{NH_ SUR DU PAPIER À EN.:.Ttu.· 

DU · << BUREAU o'ouTRE-MER DU coMÏTi 

DES DÉLÉGUÉS DE LA SECTION GfNÉRALE 
DU PARTI NATIONAL ANNAMITE » 

• 
Règlement général du , Parti national annamite. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le présent règlement, adapté aux exigences de la situation et remanié par le 
congrès, indique nettement les buts, le programme, les moyens révolution
naires adoptés par le parti pour réaliser l'éviction des Français et la recon
quête de· notre patrie, l'instaura'tion de la démocratie et le relèvemeµt du 
niveau social en Annam, afin que nos compatriotes subsistent aux côtés des 
autres peuples de la terre entière. En conséquence, les règlements ci-après 
ont été établis. ·· · 

CHAPITRE PREMIER 
Nom du parti. 

Article premi~r. - Le parti adopte le nom de Vi~t-Nam Quôc-Dân Bang 
(Mm~ ~ at) ou Parti national annamite. 

CHAPITRE II 
But du parti. 

Art. 2. - Le parti emp.loie des moyens révolutionnaires pour ~tteindre les 
·buts suivants: éviction des Français, reconquête du pays, instauration de la 
démocratie, développement de l'agriculture, du commerce et de l'industrie, 
diffusion de l'enseignement pour Je relèvement intellectuel du peuple. 

~- . ( ~, 

CHAPITRE III 
Programme poli~ique. 

Art. 3~ - Le parti dirige tous les compatriotes · du Vi~t-Nain dans 
l'exé~ution du programme po_litique su~vant: 

· a) Suppression de la f!lODarc_hie ;: 

" . 

·\"•. 

. . . -1 
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b) Instauration d'un gouve~nement centralisé r~ptésent~~t · effectiv~ment · 
le· peuple ; · , . . · · •.- 1 · 

c) Réforme: ~u système. fisc_al ;, ... , • .. 
d) Égalité des deux sexes ; . ~ 
e) Diffusion de l'en~eignoment populaire; 
J) Amélioration du sort du· peuple et relèvement de· ia condition .,des 

paysans et des ouvriers; · , _ . • .- · _ , 
g) AIJiance ~vec les peuples opprimés pour ruiner la politiqu~ de .. conquête 

des impérialistes·; . · · . . .. 
h) Lutte pour l'égalité et la fraternité nationales. · . 

. ., 

Ci{A PITRE IV , 

Tactique. 
I 

, .. 

-Art. 4. - L'emploi de movens révolutionnaires pour la reconquête du 
pouvoir e~ Indochine' détermf'ne le parti à adopter la tactique suivantè: · 

a) Orgânisation de l'armée de ta· .reconquêté du pays, liaison · avec ies 
militaires et les fonctionnaires de tous les organes du Gouvérneme~t français
et organisation secrète de milices villageoises destinées , à appuyer les 
mouvements militaires.; 

b) Applicafio~ ·de la tactique terroris,tè (A.m sat); 
c) Application de la tactique du sabotage ; . 
d) Application de la tactique gréviste: grèves scolaires, grèves commer

ciales, grèves ouvrières, grèves des corvéables et des contribuables; 
e) Union· avec les pays favorables à Iâ cause de notre~ parti, · et équitables 

envers nous · en vue d'obtenir leur appui matériel et moral; ·· ·· · 
/) Union avec. tous les peuples opprimés d'Extrême-Or~ent · pour _ le · 

renforcement réciproque de· notre puissance combative; , . 
g) Examen d~ la situation internationale, envoi en mission de camarades 

actifs et compétents en matière de relations étrangères afin d'attirer l'attention 
de tous les pays et d'obtenir d'eux l'appui nécessaire .au développement de notre 
œuvre révolutionnaire et la reconnaissance de l'indépendance de notre pays; 

h) Remplacement du Protectorat français et du Gouvernem"ent de la Cour 
d' Annam par le Goùvernement de notre parti ; · 

i) Réforme des divisions · administratives ; 
j) Application du sodalisme·; · 
k) Diffusion de l'éducation p·olitique; 
l) Convocation d'une assemblée nationale et élaborat~oô d'une constitutiott • . . 

( 

CHA~ITRE V · 
Des· adhérents. 

Art. 5 ~ - Sans , distinction de sexe, toute personne imbue_ · de l'esprit 
révolutionnaire qui · ap.prouve le but et le· programme p'Olitique de notre part~ 

1 

• 

. _ . .,. 

/ 
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et qui est prête à a~~~~plir·tous ses· devoirs ae membre peut, si sa· demande 
est agréée, être' ~dmise dans le parti. · 

Art. 6. - Toute personne sollicitant son adhésion au parti en qualité de 
membre titulaire doit : 

a) Etre présen_tée par deux adhérents responsables; 
b) Formuler une demande d'admission, de prestation de serment et 

d'inscriplion sur les registres du parti; , 
c) Faire l'objet d,un rapport d'enquête favorable établi par la seétion de sa 

localité et approuvé, par la section suprême du parti ; . 
d) Etre agréée par le président du ,parti. 
Les personnes acceptées seulement par la section de leur région sont 

memb~es stagiaires. ' 

Art. 7. - Les adhérents ayant pris part aux mouvements insurrectionnels 
sont nommés membres défenseurs de la justice avant l'instauration . du 
Gouvernement du parti et membres aux talents éminents apr_ès la ., dite 
instauration; ils sero~t admis sans e1'amen aux fQnctions administratives et 
politiques. . 

Art. _ 8. - Les adhérents admis dans le parti après l'instauration du 
Gouvernement du parti seront nommés membres ordinaires et admis après 
examen aux fonction$ administratives et politiques et reconnus_ d~ droit 
électeurs et éligibles. · 

Art. 9. - Tout adhérent doit se soumettre aux ordres du parti et accomplir 
ses tàches révolutionnaires jusqu'au sacrifice. S'il tombe en combattant pour 
la cause commune, le parti accordera d_es secours à sa famille. 

CHAPITRE VI 
. Organis.ation. 

Art. 1 o. - Le parti ayant adopté le système présidentiel, fous ses adhérents 
éliront un p·résident et deux vice-:-présidents chargés de la direétion générale_ 
des travaux de tout le parti. · · 

Art. 11. - - Le président nomme un s·ecrétaire généràl et soumet au vote de 
l'assemblée générale des représentants du parti une liste de 9 à 15 adhérents 
devant constituer le plénum du èomité · cen~ra~. · 

Art. 12. - En dehors du plénum du Comité central, il est constitué, dans 
chaque pays, un secrétariat et 8 services (organisation, propagande, éduca
ti~n, finances, affaires extérieures, agitation, discipline et communications). 

Art. 13. - Le secrétariat de pays comprend un chef du secrétariat, qeux 
secrétaires, deux assistants et plusieurs expéditionnaires~ . Les services com
prennent chacun; 1 chef de seryice, deux secrétaires' et deux assistants. Le 
chef du secrétariat et les chefs de services sont nommés pa~ Je président sur 

" 
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la prop~sition du plénum du c·omité central. Le personnel dli secrétariat et 
des services est nommé par le plénum du Comité .central sur la proposition du 
chef du secrétariat et des chefs de services. · 

Art. 14. - L'organisation de chaque section provinciale est confiée à trois 
délégués nommés par le président sur la prop~sition du plénum du Comité 
central. Chacune de ces sections comprend un secrétariat et un certain nom-
bre de services. ' 

· Art. 15. - Le secrétariat de èhàque section pr~vinciale conip.rend un chef 
du secrétariat, deux ou trois secrétaires, un rédacteur et un assistant. Le cb·et 
du secrét~riat, délégué du secrétaire général, a le droit d'informer directe- , 
ment ce dernier des affaires de s·a section. Les services de chaque section 
provinciale comprennent: un chef de servic·e, deux rédacteurs et deux -assis
tants. Lès chefs de services sont nommés par le comité central sur la proposi
tion du comité provincial des délégués. -Le personnel du secrétariat et des 
divers services est nommé par le comité provincial des délégués sur la propo
sition du chef du secré_tariat et des chefs de, services .. 

. Art. 16. - L'organisation de chaque section subordonnée à ilne section 
provinciale est. confiée à un de ses délégués nommé par le Comité central sur 
la proposition du comité provincial des délégués. Chacune de ces sections 
comprend un chef du secrétariat, deux assistants, · et organise un certain 
nombre de services composés chacun d'un ·chef de service et de -deux assis
tants. Le chef du secrétariat de chacune de ces sections est désigné par le 
chef du secrétariat de la section provinciale; il a le droit d'informer directe
ment ·ce dernier des affaires de sa section et de diriger les travaùX de la 
section en l'absence du délégué. 

Tout chef de service est nommé par la section provinciale -sur la propo~ 
sition du délégué de sa section. Le personnel du secrétariat et des service~ 
de chaque section est nommé par le délégué de sa section sur la proposition 
du chef du secrétariat où des chefs de services. 

Art. 1 7. - Les sous-sections (litt. : fractions du parti) subordonnées _aux 
sections comprennent chacune: un chef de sous-section, un secrétaire e~ 
deux assistants. Tout chef de sous-sectio·n est nommé par la section pro
vinciale sur la proposition du délégué de sa section. Le secrétaire de la 
sous-section est le délégué du secrétaire de sa section ; il a le droit. de · 
rendre directement compte à ce dernier des affaires de sa sous-section et 
de diriger les travaux de la sous-section en l'absence de son ·chef; ses 
subordonnés sont nommés par la section sur la proposition du chef de la 
sous-section. 

Art. 18. - Dans les villes importantes, les places ~ilitaires ~t les centres 
autr_es que les- chefs-lieux de province, il sera créé des sectîons spéciales . 
dont r organisation sera identique à celle des sections provinciales. 
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Art. 19. - A l'étranger, dans toutes le'S régions importantes habitées par 
des Annamites, il sera créé, en tenant compte des con4itions du . milieu, des 
sections générales, des sections et des sous-sections d'outre,-mer· du parti 
dont l'organisation correspondra respectivement à celle . de la section pro
vincial.e et de ses sections et sous-sections,. Le ch~f d'une sous-section 
_d'outre~mer est l'égal du délégué d'une so~s-section de ·pays.-

Art. 20. - Si la mllltiplicité des affaires du parti à eétranger l'exige., le 
comité central pourra confier r exécution de ses tâches à un « organe d' outre
mer du comité central» dont il fixera lui-même le ·règlemeo·t et le mode 

•d'organisation. · 

Art. 21. - Les règles d'organisation et tous les règlements des échelons 
inférieurs du parti sont modifiés en temps opportun conformément aux ins
tructions du comité central ; ils ne doivent jamais contenir de dispositions 
contraires au présent règlement général. 

Art. ~2. - Si les difficultés subies par le parti font obstacle au développe
ment des travaux des sections et à la liaison entre les échelons supérieurs et les 
échelons inférieurs, des envoyés spéciaux seront délégués auprès des sections 
pour assurer le bon fonctionnement de . leurs rouages, et ce dans la limite des 
pouvoirs fixés dans la lettre de service délivrée par les organes dont ils 
dépendent. 

CHAPITRE VII 

Attributions. 

Art. 2 3. - Le président est le chef du parti. Il représente le parti à 
l'extérieur et assure la direction générale des affaires _à l'intérieur du parti. 
Ses attributions sont les smvantes : · 

a) Il préside de droit l'assemblée générale des représentants de tout le parti; 
b) Il préside de droit les réunions du plénum du Comité central; 
c) Il rejette toute résolution irrégulière de l'assemblée générale des 

représentants de tout le parti et la soumet de nouveau à son examen; 
d) Il approuve ou rejette en dernier lieu les résolutions du plénum du 

Comité central; · 
e) Il fait respecter la discipline du parti et prononce la punition ou 

l'absolution des adhérents coupables; . . · . 
/) Il est de droit président du futur Gouvernement du parti; 
g) Il signe, avant l'instauration du futur Gouvernement, des traités avec les 

pays amis en qualité de chef de I'lttat. 
Art. 24. - Les vice-présidents assistent le président dans la direction des 

affaires du parti et le remplacent pendant ~es absences. 
. . 

. . Art. 25. - Attributio~s du congrès des r~présentantS;. Le congrès <les 
· représentants, o_rga~e suprême du parti! 

... 
J. 
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a) Élit les membres du plénum du Cbmité centrsJ ; 
b) Reçoit les rapports du ·plénum du Comité central et de toutes les 

sections; . . . . 
c) Fixe le programme politique et le plan tactique du parti; 
d) Dresse les grands projets du parti; 
e) Ratifie les ordres du président ; 
/) M~difie les règlements du parti •. 

• " ,! 

• J ! • 

( . 

Art. 26. - .Attributions du plénum du Comité central. Le plénum du Comité . 
central, organe suprême du parti: 1 • • 1 _,., 

a) Reçoit les rapports des services du Comité central et de tous · 1es 
échelons du parti~ 
· b) A voix délibérative au congrès des représentants -du parti·; . 

c) Étudie et fixe le programme révolutionnaire, le plan tactique et les divers 
règlements du parti_; 

d) Dirige les affaires et les finances du parti ; . 
e) Nomme les adhérents aux divers emplois; 
f> Convoque_ le congrès des représentant~. 

Art. 27. - Le · secrétaire général prépare les écrits· importants _du par:.ti et 
transmet les ordres du président. 

Art. 28. - Le secrétariat du plénum et le Comité des délégués du Comité 
central s ·occupent de la correspond:1nce du parti. · · 

Art. 29.' - Le service d'organisation est chargé de la prép_aratio~ et de 
l'exécution des tâches d'organisation. . · · 

Art. 30. - Le service de propagande est chargé de la pré.paratio~ et de 
l'exécution des tâches de propagande. 

Art. 31. - Le service d'éducation est chargé de la préparation et de l'exè
cution des tâches d'éducation. 

. . 

Art._ 3i'. - Le service des finances est chargé de la préparation et de . 
l'exécution des tâches financières et économiques. 

Art. 33. - Le service des affaires extérieures est chargé de la préparation 
et de l'exécution des tâches diplomatiques. · · · · · 

. . 
Art. 34. - Le service. d'agitation est chargé de la préparation et de l'exé-

cution des tâches d'agitation révolutionoairt. - · · · · · · 

Art. 35. -- Le service d~s communications est chargé de la prép~ration ;et 
de l'exécution des tâches de liaison. . 

Art. 36. - Le service de discipline .est chargé de la préparation et-d_e ,l'ap
plication des règlements disciplinaire~ 
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C HAPI.TRE Vlll 

Assemblées. 

Art. 3 7. - Le congrès des représentants se réunit, à titre provisoire, tous 
.les deux ans. Si la situation l'exige, il est exceptionnellement .convoqué à une 
d~te fixée par le président. 

Art. 38. - Le plénum du Comité central se réunit une fois par mois. En cas 
d'urgence, il est exceptionnellement convoqué par ordre du président ou Œ la 
demande de la majorité des me~bres du C~mité exécutif central. . 

Art. 39. - Les assemblées générales et les autres assemblées des échelons 
inférieurs du parti seront convoquées, selon les circonstances, conformément 
aux instructions ultérieures du Comité central. 

CHAPITRE IX 
' . Durée des fonctions. · 

Art. 40. - Le président, chef ,du parti, exerce ses fonctions pendant une 
.-- durée illimitée; s'il · vient à. être frappé par le malheur ou la mort, le parti 

nommera à sa place un des vice-présidents. La · durée des fonctions des 
vice-présidents est également illimitée; si l'un d'eux est accusé par le 
parti d'avoir commis une faute ou d'avoir violé les règlements du parti, 
le président propose · sa . révocation et son remplacement à l'Assemblée 
générale du parti. · 

, ' 

Art. · 4 l. - Le plénum du comité central est élu et peut être réélu par 
le congrès du parti. · 

Art. 42. - Les délégués des échelons inférieurs et les employés de 
tous les services sont changés de poste par le Comité central après examen âe 
leurs services et de leur conduite • 

. CHAPITRE X 

Fonds. 

Art. 43. - Les fonds du parti sont constitués par les versements des 
adhérents et les recettes diverses. 

Art. 44. - Tout adhérent verse: 

a) Un droit cl'.entrée de 2 &oo; 
b) Une cotisation mensuelle de o $ .50. 

Art. 4.S~ --- Tout adhérent ayant un emploi ou un revenu mensuel·de·:

a) .50 $ et au-dessus verse 10 % 
_b) 100$ 20 % ... , , .. 
c) 200$ 30% . 

\ 
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Art. 46. - En ·cas de nécessité, le parti lève des collectes auxquelles 
les adhérents et les compatriotes sympathisants sont i~vités à verser dans 
la' mesure de leurs moyens. _ , . . · 

Art. 4 7. - Tout adhérent est tenu de payer régulièremént' ses cotisations. 
S'il cesse sans motif ses versements pendant trois mois ·consécutifs, sa section 
le signale à l'échelon immédiateme~t supérieur et celui-ci le propose pour une 
punition à la Section centrale. Tout adhérent malade . ou sans~ travail 
adresse au Comité central, par la voie hiérarchique, une requête exposant les 
raisons pour lesquelles il n'est pas en mesure de payer sa cotisation et 
il ne peut se considérer comme étant en règle avec le parti que lorsque 
le Comité central a prononcé une diminutio~ ou l'exonération de sa 
cotisation. 

CHAPITRE XI · 

Discipline. 

Art. 48. - Tout adhérent doit . sacrifier sa liberté pour la comfnunauté, 
exécuter les ordres de ses chefs, observer la discipline générale et ne point 
divulguer les secrets du parti. · 

Art. 49. - Tout adhérent qui violera les présents ·règlements ou se 
signalera par des actes ou des _prop~s répréhensibles sera, après enquête du . 
service de discipline, signalé au comité central et puni par le président selon , 
la gravité de sa faute. 

Art. 50. - L'échelle des p~ines est la _suivante: 
a) · Avertissement; 
b) Exclusion; 
c) Emprisonnement; 
d) Condamnation à mort. 

Art. 51. - Les présents règlements entreront en· vigueur après leur 
adoption par le congrès·. des représentants et leur , approbation par le 
président du parti. Si c'est nécessaire, le congrès les modifiera et seul le 
président pourra ensuite les interpréter. 

-1. 

1\ 

>. 
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... •. 'Annexe D 0 8 

TRADUCTION 
D'UN PROJET DE PLAN D'ACTION DU PARTI NATIONAL 

ANNAMITE DES ÉMIGRÉS EN CHINE, 
RÉDIGÉ EN QU~C-NGÔ" À NANKIN PAR VY-BiNG-TU'O-NG, BÀO-CHU-K.HÂl, 

NGHih-xuÂN-CH( ET DACTYLOGRAt>HIÉ LE 15 AOÔT 1933 PAi\' 

NGUY.EN-VAN-TiNH SUR DU PAPIER À EN-TÊTE DU (( BUREAU o'oUTRE-MEI\ 

DU COMITÉ DES DÉLÉGUÉS DE LA SECTION GÉNÉRALE 

DU PARTI NATIONAL ANNAMITE» 

Plan d'action. 

Les \ffaires du V. N. Q. D. B. à l'étranger étant mai-ntenant centralisées 
par le bureau du Comité central, il convient d'établir provisoirement un 
plan indiquant nettement aux sections du parti la voie à suivre et les buts 
à atteindre. Nous espérons que tous les camarades l'observeront, sacrifie
ront généreusemënt leur vie pour le parti et consacreront joyeusemen~ leurs 
forces à la reconquête de leur patrie. 

A) ÛRGANISATION 

Les affaires du parti à l'étranger étant maintenant centralisées par le bureau 
du Comité central, il convient de réorganiser toutes les sections du parti, 
d'étenàre leur influence à l'étranger et de les subordonner entièrement au 
bureau. A cet effet, il a été dressé, à titre provisoire, le plan d'organisation 
suivant: 

1° Les sections existantes seront réorganisées systématiquement et subor
données étroitement au secrétariat par des envoyés spêciaux; 

2° Des envoyés spéciaux seront chargés, partout ou cela sera nécessaire, 
de l'organisation de nouvelles sections, destinées à étendre l'influence _ du 
parti à l'étranger; 

3° Il convient de réaliser sans retard les tâches suivantes aux lieux indi
qués ci-après: 

a) Désignation d'un envoyé chargé de la mise en ordre des affaires, de 
la section et des organisations auxiliaires de Lao-Kay et de Ho-Kéou, de 
la création d'un service de liaison directe entre le Comité central et le 
bureau de ces deux villes; 

b) Désignation d'un envoyé chargé de la mise en ordre et de la direction 
des affaires de la province du Kouang-Toung. conformément aux instructions 
du bureau, de l'installation d'un service de liaison et de la multiplication des 
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lignes de corn m~nication entre le Comité central et le bµreau d~ Mon~Cay ~t 
de Tong-Hing.1 · • _ • . • ,. 

c) Désignation d'un envoyé chargé de rétude de la s·ituation de la provinc, 
du Kouang-Si, de l'organisation de sections dépendantes du b__ureau et d'un. 
service de liaison entre le Comité central et le bureau-de L~ng-San et de 
Long-Tchéou, afin d'élargir le réseau des communications du Comité central. 
et de hâter le ~éveloppement des travaux du parti. . . . 1• • 

d) Désignation - quand les circontances et la situation .dq bureau le per
mettront- de délégués chargés de la propagande et de l'organisation d'éche
lons du parti à Hong-Kong, Changhai, Hankéou, Tientsin, Singapore, au Siam 
et en France. 

'!>- ,. : . B) PROPAGANDE. 

Si tout groupement recourt à la propagande et à la liaison p6ur imposer sés 
buts et ses tâches à ses adhérents et exposer sa situation aux étrangers,' à plus 
forte raison notre parti, qui vise à sauver le pays, doit-il propager ~es ·buts et 
son programme politique afin que ses adhérents prennent conscience.de leurs 
droits et de leurs dev-oirs, luttent et se sacrifient pour le triomphe de sa cause, 
et que les _étrangers approuvent et appuient s~n action. C'est pourqu'o( il est' 
dressé prQvisoirement le plan de propagande ci-après: 

Le bureau et ses sections directement subordonnées : 

1° Publieront des journaux et des traductions d'ouvrages révolutionnaires -
pour propager son programme politique et les nouvelles du monde entier; 

2° Créeront partout où les communications sont faciles, · des services de 
propagande qui publieront des journaux et des tracts en langue étrangère. 
pour répandre la doctrine de notre parti dans le monde et gagner l'appui de 
tous les pays à notre révolution nationale ; 

3° Constitueront, dans les ceatres populeux, des sociétés par actions, pour 
fonder des journaux d·e défense du parti, des services économiques et de 
communication destiné) à servir de halte et de gîte aux adhérents en déplace
ment. 

C) ÉDUCATION~ 

Tout parti révolutionnaire soumet nécessairement ses adhérents à une pé
riode d'éducation politique pour leur apprendre leur rôle et leurs devoirs et 
développer leurs capacités, leur esprit de combativité et de sacrifice. 
Le parti · ayant pour mission la reconquête du pays d'Annam et le bonheur 
de son peuple, il est indispensable, pour l'acco.mplissement de cette tâche 
immense, qu'il attache une importance primordiale à l'éducation et à la 
formation de ses adhérents. C'est pourquoi, le plan d'éducation ci-après a 
été dressé: 

Le bureau et les sections inféri~ures du .parti : 
10 Chargeront · des camarades compétents de _l'éducation révolutionnaite 

théorique et pratique de tous les adhérents; · 
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2~ Créeront, le long de la frontière sino-anhamite, · des écoles· -et des 
organes d'éducation pour la formation'· théorique et pratique, politique· ~t 
militaire, des· adhérents destin.és aux postes de direction des différentes 
sections du parti; · . . 

,,. . 3~ Enverront dans les écoles spéciales de Chine et d'autres pays les 
adhérents les plus· studieux et les plus capables destinés à mettre leurs talents 
au service de leur pays pendant la période de · reco~quête et de recon~truction. 

. • 1t 

1) • 

' 

.. ; 

D) FINANCES 

L'argent étant le nerf vital de l'humanité, si les problèmes financiers de 
notre parti ne faisaient pas l'objet d'un programme, d'un plan, nous ·pourrions, 
faute d'argent, nous trouver tout-à-coup en présence d'événement~ .ou 
d'obstacles nuisibles et même funestes à notre parti. · 

Le Bureau, organe de direction des travaux du parti à l'étranger, a donc 
besoin d'un programme, d'un plan financier pour faciliter la tâche du Comité · 

· central dont il est le représentant. En cooséqu~nce, il a été étabii provisoi-
rement le plan ci-après : · 

1° Réorganisation des finances du bureau et des s_ections du parti,- tenue 
de régistres des recettes et des dépenses pour faciliter au Comité central la· 
vérification des écritures et la répartition des fonds ; · 

2° Création, dans les centres populeux et propices aux communi
cations, de services économiques de rapport et d'organes de liaison ~~ de · 
communication; 

3° Demande de fonds à tous les groupements révolutionnaires des pay_s 
étrangers et au Comité central chinois pour consolider la situation fina_ncière 
du parti à l'étranger. · 

Le présent projet de plan d'action a été préparé par le bureau pour le 
Comité central empêché; il entrera en vigueur après son approbation par le 
Comité central. Quant aux affaires extérieures · et militaires, il est inutile <le 
les exposer en détail dans le présent projet, le bureau ayant la faculté de les 
soumettre en tout temps au Comité central. 

• -

.--
.., .. 

• .. 

• 

• {. 4, ... • : 

,, .. .. 

• 
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